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MESSIEURS, 

Avant de procéder à l'examen des articles relatifs à la procédure devant 
les tribunaux. eorrectionnels, nous avons eu à résoudre une importante 
question préalable. 
En France et en Ang·leterre, il existe une procédure sommaire et rapide 

pour Je jugement des délits flagrants. 
Suivant la loi française du 20 mai ·1865,l'individu arrèté en tla~rant délit, 

pour une infraction punissable de peines correctionnelles.est immédiatement 
conduit devant le procu1·en1· de la Républiqne, qui l'interroge et, s'il y a lieu, 
le fait amener sur-le-champ à l'audience du tribunal. S'il n'y a point d'au 
dience, Il' procurem décerne un mandat de dépôt ( équivalant à notre mandat 
d'arrêt) et fait citer l'inculpe pour l'audience du lendemain, Ic tribuna l 
étant, au besoin, spécialement convoqué. Les témoins sont requis verba- 

(1) Projet de loi, n° 88 (session de l 878-1879}. 
('!) La commissiou est composée de !\Dl. Gmu.Enr, président; Pmmiz, Tuomssss, Wessre et Luco. 
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lement par tout officier de police judiciaire ou agent de la force publique. 
En cas de refus, ils deviennent passibles des peines applicables aux témoins 
récalcitrants. 

Si l'affaire n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal en ordonne 
lo renvoi, pour plus ample information, à l'une des plus prochaines 
audiences, et, s'il y u lieu, met l'inculpé en liberté, avec ou sans caution. 
L'inculpé, do son côté, a toujours le droit do réclamer un délai de trois jours 
au moins, pour préparer sa défense. En cas d'acquittement, il est immédiate 
ment, et nonobstant appel, mis en liberté 

Cette loi a évidemment pour but d'accélérer la poursuite et le jugement 
des délits flagrants, de réduire la durée de la détention préventive, de four 
nir aux juges d'instruction 1 débarrassés de ce genre de procès, le moyen de 
consacrer tout leur temps à l'expédition des affaires où il y a véritablement 
lutte pour la découverte de la vérité. Aujourd'hui, le chef <lu parquet, 
chaque fois qu'il estime que l'inculpé doit être détenu, est forcé de requérir 
l'intervention du magistrat instructeur, qui peut seul décerner le mandat 
d'arrêt; tandis que, dans le système que nous venons d'esquisser, le repré 
sentant du ministère public a lui-même le droit de décerner ce mandat, 
lorsqu'il s'agit d'un délit flagrant. L'intervention du juge d'instruction est 
supprimée. 

En Anglelen·e, l'institution des cours de police> pom· le jugement des délits, 
procède de la même pensée et tend au même but. 

Les cours de police, composées d'un juge et d'un grenier, existent à 
Londres et dans quelques grandes villes. Le juge siège tous les jours, 
excepté les jours fériés? depuis dix heures du malin jusqu'à cinq heures du 
soir. Tout individu arrêté en flagrant délit par un agent de po lice est sur-le 
champ conduit devant la cour de police de son quartier. L'age-nt qui opère 
l'arrestation prend les noms des témoins et les somme de Ic suivre. L'in 
culpé est interrogé par Ic juge, les témoins sont entendus et la partie lésée 
fait valoir ses prétentions 
Si les p1·etnes sont suffisantes, le juge condamne immédiatement, fixe le 

laux des dommages et intérêts et ordonne la restitution des objets saisis. Si 
l'affaire ne lui paraît pas suffisamment instruite, il ordonne aux. constables. 
toujours présents comme attachés au serv ico de la cour, d'aller sans délai 
reeueilIn- les renseignements dont il a besoin. li met alors l'inculpé en 
liberté avec ou sans caution ou Ic fait détenir jusqu'au jugement dans la 
prison annexée au prétoire. Il agil de même, Si lu cause doit êlre remise au 
lendemain parce que le jour est trop avancé. Enfin, û l'affail'e lui parait 
excéder sa compétence, il se dessaisit cl renvoie le prévenu devant Ic jury 
d'accusation (1) 
En Angleterre, où la première cour de police ful établie en i 7921 tous 

les er-iminalisles attestent les excellents résultats de cette procédure expé 
ditive. En France, où la mème institution, légèrement modifiée, existe 
depuis 1863, les magistrats sont unanimes à s'en féliciter. Dans une remar- 

(1) Je parle de l'orgnnlsation des cours de police d'après l'exposé des motifs de l,1 loi française 
du 20 mai 1865 (.Jo11r11al d" Palais, lois et décrets, 1865, p. 120). 
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quable publication officielle, La iustice criminelle en Fronce de 1820 à 
1880, nous lisons: 1< Jusqu'en f 865, ~e ministère public n'avait à sa dispo 
>i silion que deux moJens de soumettre au jugement les affaires correction ..• 
n nelles : la citation directe du prévenu à l'audience et l'envoi à l'instruction. 
» Ln loi du 20 mai 1865 lui a permis de faire juger immédiatement, et au 
» pins tard dans les trois jours, les flagrants délits. Celte innovation a étó des 

~ >> plus heureuses, non-seulement en ce qu'elle abrège les détentions préven 
u lives el réduit considérablement les frais, mais encore en çe qu'elle a 
1> débarrassé les cabinets d'instruction d'un grand nombre d'affaires, p1·esquo 
ii de moi lié. Les affaires onn-eotionnolles. jugées après instruction, formaient, 
» de ·l 8H6 à i8ü0, les deux· cinquièmes du total de celles que poursuivait le 
>i ministère public; la proportion est descendue à 2·1 p. 0/o de 1876 à 
n f 880 C). )) 

Y a-t-il lieu <l'importer celte législation en Belgique, d'admettre celte pro 
cédure sommaire dans notre Code de procédure pênale? 

li est certain qu'au point de vue des principes rigoureux de notre droit cri 
minel, celle législation prêle le flanc à des objections. Elle place la poursuite 
et l'instruction dans la même main. Elle opère un mélange plus ou moins 
irrégulier d'actes de réquisition et d'actes d'information. Elle transfère au 
chef du parquet des pouvoirs qui, sauf <le rares exceptions, n'appartiennent 
qu'au juge d'instruction. A l'examen calme et réfléchi exigé par la loi ordi 
naire, elle substitue une précipitation pouvant devenir dangereuse. 

Mais il est, d'autre part, incontestable que, dans une foule de cas, celle pro 
cédure simple, rapide et peu coûteuse peut être admise sans danger potu· les 
prévenus et pour la justice. Quand lo délinquant est surpris en flag,·anl tlêlit, 
quand il est porteur du produit de l'infraction, quand les témoins sont pré 
sents, quand aucun doute n'est possible, quand toute dénégation est inutile, 
quand l'i neuf pé est en aveu, pourquoi recourir à l'intervention du juge d'in 
structiqn P Pourquoi réclamer une information préalable, sans autre hul que 
de faire lancet· un mandat d'arrêt P Pourquoi, dans cette situation exception 
nelle, ne pas autoriser le procureur du roi à décerner lui-même eu mandat, 
lorsque Jes conditions requises pom· l'arrestation préveutix e existent dans 
l'espèce? Pourquoi citer deux fois les témoins <lu tlagranl délit, la première 
fois devant le juge d'instruction, la seconde devant le tribunal? Pourquoi ne 
pas abréger les formes et les délais ordinaires? Quel <langer y a-t-il à faire 
amener le délinquant an tribunal, soit immédiatement, soit après une déten 
lion tic quelques heures? Quant au danger de la précipitation, on pent l'écar 
ter, ou du moins le réduire à des proportions insignifiantes, en laissant au 
procureur du roi~ mème en cas de flagrant délit, le droit de requérir rinter 
vention du magistral instructeur. Alors, disposant librement de ce droit, il 
pourra y reeourir, lorsque, placé en présence d'un fait complexe, il se trou 
vera dans l'impossibilité d'agir immédiatement en parfaite connaissance de 
cause; lorsque la prévention implique la présence de complices qui n'ont pas 

( 1) Lei jus lice e11 France, cte., p. r.xx (1 vol. in-4°; imprimerie nationale, ·1882. 
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clé arrêtés , lorsque le délit met sur la trace d'une série d'autres infractions , 
lorsque, enfln , les renseignements nécessaires no peuvent être obtenus dans 
un bref délai. 

Sans (Ioule, en admettant cette procédure sommaire pour le jugement des 
délits flagrants, on s'écarte considérablement des règles ordinaires de la pro 
cédure pénale. Mais pourquoi ces règles ne pourraient-elles pas, comme 
toutes les autres, suhii- une exception réclamée 1wr des motifs graves? Dictées 
par l'intérêt de la justice, ces règles peuvent èlre écartées en partie, quand le 
même intérêt, au lieu d'être lésé, reçoit une satisfaction plus rapide et moins 
coûteuse. Dans les limites de la raison el de l'équité, les lois doivent ~e plier 
aux. besoins sociaux. 

La procédure sommaire.appliquée aux délits flagrants, présente l'avantage 
considérable de faire infliger la peine dans un bref délai. Quand le châtiment 
suit pour ainsi <lire immédiatement la perpétration de l'infraction, son effet 
exemplaire se manifeste avec une vigueur qui s'évanouit, eu grande partie, 
lorsque des semaines ou des mois s'écoulent entre le délit et le jugement. 

La majorité de la Commission est d'avis que le litre Il doit être divisé 
en deux sections, dont la seconde, intitulée De la procédure correctionnelle 
en cas de flagrant délit, se composerait des sept articles suivants: 

t Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit, pour un /'ait pumssable de 
peines correedonnelles, pourra être immédiatement conduit devant le procu 
reur du roi. 

2 Le procui·eur du roi, après l'avoir interrogé et sans deooir dresser 
procès-1.,erbal de l'inlerrogatoire, déférera l'inculpé au ju.ge d'ùisl1-uction" eu 
la forme ordinaire, ou le fera traduire sur-le-champ à l'audience du tribunal 
correctionnel. 
Dans ce cas, le procu-rem· du roi peut mettre l'inculpé sous mandat d•arrèt, 

si la détentio» prénentioe est autorisée par la loi. 
5 Si le_ t·ribuual ne siège pas, le procurem· du t'OÎ est teia, de fafre assigne}' 

l'inculpé pour l'audience du lendemain. Le tribunal est, tm besoin, spéciale 
ment convoqué. 
4 Les témoins peuvent être requis verbalement par tout officier de police 

judiciaire ou agent de la force pliblique. lts sont temes de comparaitre et de 
déposer sous les peines portées pœr les articles 31 et 52 du titre p1·écéde11t. 

ä Si l'inculpé le demande, le tribunal lui accorde un délai de trois jours 
JJOltr préparer sa défense. 

6 Si ra/{ail·e n 'est pas en état de reeeooir jugement, le tribunal en ordonne 
le renvoi à l'une des prochaines audiences et, s'il y a lieu, met l'inculpé provi 
soirement en liberté, avec ou sans caution. 

7 Les six articles précédents ne sont pas applicables aux- clélits qtû n'ap 
partiennent pas à laji,:ridiction des tribunaux correctionnels. 

~es articles s'éloignent à la fois du système anglais et du système fran 
çais. 
En Angleterre, l'inculpé est directement traduit devant le tribunal, tandis 

<Jue nous exigeons l'intervention du procureur du roi. C'est une garantie 
contre la légèreté, l'ignorance ou l'action passionnée des agents inférieurs. 
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Notre texte se distingue égnlernenl, sm· plus d'un point, du texte de la loi 
française. 

A l'arIiele 1er, au lieu d'employer lus termes sera irmnécliaterne1it ctmdult, 
nous nous servons des mots : pourra ètre immédiatement eotuluit. Nous ne 
voulons pas, dans toutes les cornrnuues de l'arrondissemeut, rendre l'arresta 
tion de l'inculpé obligatoire pour des délits dépourvus d'importance, tels 
qu'un soumet ou une injuru, qui peuvent aisément être jugés sans retard, à 
Jo suite <l'une citation directe. L'autorité supérieure devra, sous ce l'apport, 
donner à ses ugcnls los iush-uctious nécessaires. 

A l'article 2, nous accordons ex pressémeut t\11 procureur du roi lu faculté 
de déférer l'inculpé an juge d'instruction en ln forme ordinaire. 

Au même article, nous déclarons que Ic proeureu1· du roi, coutruiremeut à 
ce qu'on pense géué1·aleml•ut en France, peut décerner un 11u11Hlnl d'urrèt , 
mais n'est pas obligé de le décerucrvquand l'inculpé n'est pas déféré au juge 
d'instruction. 

A l'article 7, nous déclarons les articles précédents inapplicables aux délits 
que des lois spéciales ont déférés à la connaissance des juges de police C), 
ainsi qu'aux délits qui, en vertu de la Constitution, doivent être soumis à la 
juridiction du jury. 

Après avoir résolu cette question préliminaire, nous avons abordé l'examen 
des articles du projet. 

SECTIOIX PI\EfüÈHE. 

De la procédure ordinaire. 

Ain. H2. 

Les trdnmaua: de 1l'nmière instance connaitront, sous le titre de trilnmœux 
correctionnels, de ttnües les infractions punies de peines correctionnelles par 
le Code pénal, par Ic Code forestier et par les lois et règlements particuliers. 

En principe, les tribunaux correctionnels connaissent dl! tous les faits 
punis de peines eon-eclionnelles ; mais cette règle n'est pas absolue. Certains 
délits, tels que les infractions politiques et de presse, sont jugés par les 
cours d'assises (1). D'autres délits, en vue d'accorder des garanties spéciales 
à certains fonctionnaires, sont déférés à la juridiction des cours d'appel C) 
D'autres encore, pai· suite de considérations d'économie, sont placés claus la 
compétence des tribunaux de police ('). D'autres enfin, leis que certaines 
irrégularités dans fa tenue des registres de l'état civil, sont jugés par les tri 
bunaux civils (5). Pour mettre Ie texte de l'article i { 2 en harmonie avec 

--------·-, 
(l) Loi du t ., mai ·1849. 
C.t) Art. 98 de ln Constitution. 
(3) Art. 479 cl 485 du code d'instrucuon criminelle. Art. -IO de In loi du 20 avril ·1810. 
(') l.oi du ·I" mai 184!>. 
(~) Art. 50 du code civil. 
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l'état réel des choses, il fuut donc qu'il débute pur les mots suivants: d moins 
d'exceptions édictées pm· la loi. 

Un autre chnngemeut de rédaction est indispensable. 
Cc no sont pus, il propremeut parler, les u-ibuneux de p1·omiôl'e instance 

qui statuent, sous le litre de tribunaux. correctionnels, sm· los infractions 
punies de peines correctionnelles. Quoique composé do mugistrttts investis 
d'attributions civiles, le tribunal correctionnel forme uue [uridicliou essen 
tiellement distincte du uibunal de première inslnuce. Si les membres qui Ic 
composent s'avisaient do statuer sur une question préjudicielle civile, sous 
prétexte qu'ils sont i.l fa fois juges civils el juges criminels, lem· décision 
serait entachée d'une nullité radicale. Les mols : les triinuuiuo: de première 
instance connaitrout sous le titre <.f<, tribunoutc correctionnels, doivent être 
remplacés par ccux-ci : les t1·ib1tnaux correctionnels connaitront. 

Ln dernière partie de l'article H 2 abr-ogc les articles 152 el ,J 81 du Code 
forestier du 20 décembre 18541 qui attribuent aux tribunaux correctiounels 
la connaissance des contraventions commises dans les bois soumis au régime 
forestier e). Nous pensons, avec la Commission extra-purlemenlnire, qu'il 
n'existe aucune raison sérieuse de maintenu- celle exception à hl" règle géné 
rale de la compétence des tribunaux corroctionnels , mais nous estimons, 
d'autre pari, que co changement de- législation ne doit pas être opéré pa1· un 
Code de procédure. 
En somme, nous proposons la rédaction suivante: 

A moins d'exceptions édiclées par la loi, les triinmauo: cor-1·ectiomiels eon 
naitront des inft·actions punies de peines correctionnelles 

Dans le rapport déposé sur· le bureau de la Chambre, le iä novembre 1882, 
nous avons annoncé l'intention de priver le juge d'instruction du droit de 
siéger au tribunal correctionnel quand il s'agit de statuer sur des causes 
qu'il a instruites (t). 

C'est ici que celle résolution doit être réalisée. 
Si les opérai ions auxquelles le nrngislrat instructeur a procédé lui donnent 

la conviction de la culpahililé du prévenu, il devient, même à sou insu, un 
auxiliaire de l'accusation, un adversaire de la défense. S'il a ordonné t•m·res 
tation préventive de l'inculpé, l'acquittement de cc dernier devient pour lui 
une sorte de blâme, une imputation indirecte de légèreté ou de rigueur 
excessive. Tout en se croyant parfaitement impartial, il tient à légitimer son 
attitude dans l'i nstruction préliminaire; il justifie sa propre conduite en 
provoquant une déclaration de culpabilité. li arrive à l'audience avec des 
préventions et des idées arrêtées. 

Si , dans une autre hypothèse , celle où il croit à l'innocence du prévenu, 
le juge a vu rejeter les conclusions de son rapport par la chambre du conseil, 
un amour-propre instinctif le pousse à justifier son opinion personnelle , à 

(1) Voyez le rapport de M. De Ic Court, pp. 449 cl 4ri0. 
(1) Voyez nos réflexions sur l'article 182 du livre l" du projet. 
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obtenir une ordonnance do non-lieu sous la forme d'un jugement d'acquittc 
mont. li devient alors l'nuxiliaire do lu défense l'i, au déh-irucnt de la justice 
et do l'ordre social, il amène, avec une entière bonne foi, le renvoi de vrais 
coupables. 
Tous les intérêts engagés dans une procédure criminelle exigent , au plus 

haut degré, que la conviction des juges se forme à l'aide de f>l'Cltres pl'o 
duites dans l'instruction définitive. 

Nous proposons, en conséquence, de placer à la sui to de l'article 1 f 2 du 
projet, une disposition ainsi conçue : 

Le juge d'instruction ne pourra p1·encfre port me jugement des a/fàù·es qu "il 
a instruites. 

ART. t 15. 

Le tribunal correctionnel sera saisi de la connaissmice des déffts de se, 
compétence, soit pa,· le renvoi qiti lui en sera (rlit conformément aux disposi 
tions du présent Code> soit par la citation donnée directement an pt·eveme et 
aux pe1·so1mes civilement responsables, par la partie civile, et, dans tous les 
cas, par le procureur d1t roi. 

Cette disposition, formant une rédaction améliorée de l'article {82 du Code 
d'instruction criminelle, conserve à la partie civile le droit de citer directe 
ruent le prévenu devant le tribunal correctionnel. 

Nous avons été unanimes à npprouve1· celte décision. 
Le droit de citation directe accordé à ln partie civile a été l'objet de vives 

critiques. On l'a représenté comme une sorte de transformation légale de la 
vengeance privée. On a parlé de l'encombrement du rôle des tribunaux 
coneclionnels1 amené par une multitude de poursuites intentées par caprice, 
par haine, par esprit de vengeance. 011 s'est effrayé des facilités que ce droit 
procure aux individus éhontés qui exploitent les l'épugnances on la timidilé 
des citoyens honnêtes. On allirmc qu'on a vu fréquemment des malfaiteurs 
de profession calculer, avant d'agir, les sommes que la faiblesse du défendeur 
pourrait leur offrir, comme prix du désistement. On a mème prétendu que 
le droit de citation directe porte atteinte à la dignité des magistrnts1 en les 
forçant à examiner des accusations sans base el très souvent <Jîrigét•s J)ar des 
motifs inavouables. 

Ces objections ne nous ont pas arrêtés. 
L'abus de la ~<'italion directe est, sans doute, possible; mais quel est le sys 

tème de procédure, quelle est I'institulion humaine qui échappe complète 
ment à ce péril? Les jurisconsultes qui se prévalent (le cet abus éventuel ne 
devraient pas onblrrr que leur propre système renferme, lui aussi. un danger 
dont la gravité ne saurait être méconnue. Que feraient les citoyens lésés par 
un délit, si le ministère public refusait, soit do requérir une instruction, soit 
(le lancer une citation directe? Devraient-ils se borner à intenter une action 
civile? Devraient-ils rester paisibles spectateurs de l'impunité du délinquant? 
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La citation directe leur fournit le moyen d'obtenir promptement justice; elle 
rend offlcnce le droit de plainte, en mettant celle-ci à l'abri de l'abstention 
arbilrairc du ministère public; olie est uno guro.nlie de justice et do répara 
tion qu'il serait dangereux d'enlever aux personnes lésëes. 
Guidés par le désir d'empêcher les abus, quelques criminalistes ont pl'O 

posé cle subordonner le droit de citation directe à l'assentiment préalable du 
ministère public. D'autros jurisconsultes, mus pur la même pensée, réclament 
l'autorisation préalable du président du ü-ibunul correctionnel. 
Ni l'un ni l'autre de ces systèmes n'est admissible. 
Le premier aurait pour conséquence inévitable la suppression pu1·e et 

simple de la citation directe. Le chef du parquet ne donnerait pas aux parti 
culiers l'autorisation d'intenter des poursuites qu'il ue veut pas intenter lui 
même, parce qu'il les considère comme non recevables ou mal fondées. 
Le second système, admis dans le Code italien (l), échappe à cette objection, 

mais il n'en est pas moins inadmissible. Il subordonne l'action des parties 
lésées à l'appréciation arbitraire d'un seul magistrat, honorable sans doute, 
mais placé trop près du parquet pour ne pas en subir l'influence. li accorde à 
un membre du tribunal Ic pouvoir d'anéantir, en fait, l'exercice d'un droit 
qui a précisément pour hut de suppléer à la négligence ou à la partialité d'un 
autre membre du tribunal. 
li importe, d'ailleurs, que le président ne soit pas, avant l'audience, en 

contact avec la partie civile. En autorisant Ja citation, il aurait l'ait· de pré 
juger la question du fond. 

L'abus éventuel des citations directes rencontre, d'ailleurs, de sérieux 
obstacles dans les dispositions des lois civiles et pénales qui répriment les 
faits dommageables et les imputations calomnieuses. Le tribunal correc 
tionnel peut condamner l'accusateur à des dommages et intérêts envers le 
prévenu acquitté, el celui-ci a le droit de recourir, à son tour, à. la citation 
directe pour faire punir l'individu qui l'a calomnié. Ce dernier supporte les 
frais de procédure, et les eondnmnations civiles prononcées à sa charge sont 
recouvrables par la contrainte pat· corps (2). Un calomniateur ne s'expose pas 
de gaité de cœur à l'emprisonnement, à. l'amende, aux dommages et intérêts 
et aux dépens. Aussi n'a-l-on jamais vu, chez nous, encombrer Ic rôle des 
tribunaux correctionnels p.:.r la multiplicité des citations directes. Dans une 
période de cinq au nées, lie t876 à ·1880, sur i5l ,2f O affaires soumises a la 
juridiction des tr-ibuuuux correctionnels, 772 seulement ont été intentées par 
citations directes émanant de particuf icrs (3). 

Le droit de citation directe accordé à la partie civile se justifie sous un 
autre rapport. Le p1·ocurcur du roi et ses substituts, absorbés par Ic nombre 
et les complications des poursuites eorrcctionnelles, n'ont pas toujours le 
Lemps d'examiner, avec une attention scrupuleuse.tous les détails des afü~ires 
qui leur sont confiées. Malgl'é leur zèle cl leur activité, ils ne savent pas 
toujours défendre efficacement lt!s droits de la partie lésée. Le défenseur de 

(1) Art. 572. 
(2) Art. 1582 du Code civil. Art. Hi cl sûiv, du Coclc pénal. Loi du 27 juillet f871. 
(3) A dministration de la justice civile el criminelle de fo Belgique. Période de 1876 à 

1880, p. 4~. 
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celle-ci vient alors à lem· aide et eontribue, dans une largo mesure, à fa mani 
festation de la vérité. 

Quant au texte de l'article H5 du projet, il doit être modifié parce que, 
parmi les diverses manières de saisir le tribunal, il a ouhlié d'indjquei- la 
comparution volontaire des parties, mentionnée à l'article -114. 

Nous avons l'honneur de proposer la rédaction suivante: 

Le tribunal correctionnel sera saisi de la connaissance des délits de .rn 
compétence, soit par la comparution volontoire des partie« sur un simple 
overlissemeut d-u 1n·ocm·e10- d11 roi, soit par le renvoi qui lui sern fait con 
formément aux dispositions du présent Code, soit par la citation direetemen: 
donnée au préoenu et aux personnes civilement 'responsables> par la pC1t'lie 
civt'le ou par le pi·ocm·elU' du roi. 

Les auteurs du projet ont eu soin de foire remarquer que les modes de saisir 
le tribunal, dont s'occupe cet article, sont exclusivement ceux que règle le 
Code de procédure pénale. lts ont laissé en dehors du cadre de ce Code les 
cils où des agents spéciaux ont Ic droit de saisir le tribunal, cas réglerm"nlès 
par des lois particulières qui ne sont pas abrogées et peuvent toujours être 
modifiées, telles que les lois forestières, les lois de douanes et les lois 
fiscales (1). 

AnT. i 14,. 

Les parties pourron! aussi comparaitre ioiontairement, sur 1m simple 
avertissement du Jn"Ocurelw du roi, sans qu'il soit besoin de citation. 

L'article H4 du projet est la reproduction de l'article Hi de la loi du 
,Jcr juin {849. Il doit son existence au désir louable de diminuer le chiffre 
des frais judiciaires; mais, en pratique, il n'a pas produit de résultat. Nous 
avons cependant maintenu la règle, en la faisant passer dans le texte de 
l'article précédent. Par suite de cette décision, l'article f l4 doit èlre sup 
primé (1). 

Nous proposons de mettre à sa place la disposition suivante : 

LP président du tribunal désignera un défenseur d'office aux préoenu« 
détenus préoentioement, lorsqtt'ils en feront la demande et qu'ils fustifieront 
<le leur indigence. 

Cette d-isposih·on sera mentionnée clans la citation. 

(1) Rnpport de l\J. De Ie Court, PJ). 450 et 151. - Loi du 26 août 1822, Code forestier du 
20 décembre 1854, 

(2) Le Code d'instruction criminelle n'avait prévu la comparution volontaire que pour les 
tribunaux de police (art. '147); mais Ja jurisprudence n'en considérait pas moins comme 
parfaitement régulière la comparution volontaire devant le tribunal correctionnel. Elle décidait, 
avec raison, que les dispositions <le l'artiele 182, sur Ia manière de saisir les tribunaux eorree 
tionnels, ne sont point conçues dans des termes restrîetifs. 

5 
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L'article 2i 6 du livre premier de notre projet veut que l'accusé d'un 

crime soit nécessairement assisté d'un défenseur désigné d'office, quand iJ n'a 
pus lui-même fäit choix d'un conseil; mais les membres de la Commission 
extra-parlementaire, pas plus que les auteurs du Code d'instruction crimi 
nelle, n'ont exigé la présence d'un conseil dans les metières correction 
nelles. 

Nous proposons d'accorder un défenseur à l'inculpé indigent qui se trouve 
en état de détention préventive, lorsqu'il en fait la demande. 
li serait peu raisonnable d'exiger, dans toutes les matières correctionnelles, 

la désignation d'un avocat d'office. Un nombre considérable de délits sont 
dépourvus d'importance et faciles à apprécier. Tels sont notamment lès 
injures, les rixes, les coups, les outrages, la diffamation ordinaire. Attribue1· 
au prévenu indigent le droit d'exiger l'assistance d'un défenseur J1otU' toutes 
ces infractions, si souvent insignifiantes, ce serait sérieusement entraver, 
sans motifs suffisants, l'expédition des affaires. La demande de I'inenlpé ne 
devient. réellement légitime quo lorsqu'il se trouve en état de détention pré 
ventive, parce que celle-ci, dans le système belge, suppose toujours l'exis 
tence d'un fait entouré de circonstances graves, exceptionnelles et intéres 
sant la sécurité publique. La désignation d'un défenseur, clans toutes, les 
poursuites sans exception, ne doit avoir lieu que devant la cour d'assises. 

Ces lignes indiquent suffisamment les motifs qui nous ont engagés , â 
repousser, d'une part, le système du Code italien, qui exige que tout 
prévenu soit assisté d'un défenseur('), d'autre part, ie système de la loi fran 
çaise du 22 janvier t S~t, qui accorde le droit de réclamer un défenseur à 
tout indigent poursuivi par le ministère public. 11 n'existe, d'ailleurs, aucun 
motif de distinguer entre I'indlvidu poursuivi par le ministère püblic et 
l'individu mis en cause par la partie civile. L'un et l'autre se trouvent dans 
la même position et sont exposés à se voir infliger les mêmes peines. 

Nous n'exigeons aucune formalité spéciale pour la constatation de l'indi 
gence du prévenu. Lo président du tribunal statuera d'atlrès les circon 
stances. 

ART. Hä. 

La partie civile fera, par l'acte de citation, élection de domieil« dans la ville 
où siège le tribunal; la citation tiendra lieu de plainte. 

L'article H!.S est la reproduction de l'article correspondant du Code 
d'instruction ci-iminelleï"). 

On sait qu'il existe aujourd'hui une controverse sur le point de savoir si 
l'élection de domicile est nécessaire quand la partie civile réside dans la ville 

(t) Article 27ti du Code de 1866. 
(j) Article 185. 
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où siège le tribunal. Nous avons écarté cette discussion pour l'avenir, en 
donnant à l'article 1 ·I ~ ln. rédaction suivante : 

La partie cioile fera, pœr l'acte de citation, élection de domicile dans la ville 
où siège le h·ibunal, si elle n'y a pas son domicile ou sa résidence. - 

Nous n'avons pas voulu modifier la jurisprudence actuelle, qui décide quo 
le défaut d'élection de domicile n'entraine pas la nullité de la citation. 11 en 
résultera seulement que le prévenu sera dispensé de faire à la partie civile 
11:'s notifications ordinaires dont il est tenu envers celte partie. 

An·r. 116. 

Toute citation énoncera le [ait de la préoention: 
Il y aura au moins un délai de trois jours, outre un jour par cinq myria 

mètres de distance, entre la âtation et le jowr ffa:é pour Ia co1npm·ulion, à 
peine de nullité de la condamnation qu] serai: prononcée par d6(<.wl cont1·e la 
personne citée. Néanmoins cette rrnl~ité ne pourra être proposée qu,'á, lu pre 
mière audience et avcmt toute exceptio« ou dé(ense. 

Cet article est loin d'énumérer toutes les formalités relatives à la rédaction 
et à lasiguification des citations. Les règles générales concernant cette matière 
sont tracées ptH' le Code de procédure civile. La doctrine et la jurisprudence 
sont unanimes à admettre que les dispositions des articles 6:l et 68 de ce 
Code, qui forment le droit commun pour toutes les significations d'actes} 
doivent recevoir leur application dans les matières criminelles, à moins c1ue 
les lois relatives à ces matières n'y aient dérogé. 

Nous trouvons l'une de ces dérogations dans le texto de l'article t 16, qui 
n'exige pas, comme l'article 61 du Code de procédure civile, l'indication 
sommaire des moyens. li se contente de la simple énonciation des faits. Cette 
énonciation suffit pour mettre le prévenu au courant du caractère et du hut 
de la poursuite. 

Nous avons porté le délai de trois à huit jours. Quand l'affaire est plus ou 
moins compliquée, trois jours suffisent rarement pour la réunion et l'étude 
des moyens 'de défense (1). _ 

C'est aussi pour garantit· l'efficacité de la défense que nous avons placé, a 
la suite de l'article t-16, une disposition nouvelle, ainsi conçue : Le préoea«, - 
la partie civile ott leur défenseur pou,rront, pendant le délai indiqu.é dan« la 
citation, prendre connaissance au greffe des actes et des documents de la 
cause (2,. _ 
En pratique, celle communication n'est jamais refusée; mais aucune loi ne 

l'ordonne, et le chef du parquet pourrait s'y opposer, s'il le jugeait couve- 

(1) Le délai de huil jours au moins est celui du Code italien (art. 375). 
(2) Article: 585 du Code italien. 
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nablo Un abus d'autorité qui n'existe pas aujourd'hui peut surgir demain. 
Les formalités essentielles doivent faire l'objet d'un texte formel. 
Un membre de la Commission a demandé la suppression de l'augmenta 

tion du délai il raison des distances. Cette demande n'a pas été accueillie. 

ART. H7. 

Si la personne assignée ne comparait pas au jour et à l'heu're fixes par la 
citation, elle sera fugée pm· défaut. 
Si t•lle comparait, mais se retire lorsque l'instruction est commencée .. le j'uge 

ment se-ra 't'ép11té contradictoire. 

Des criminalistes distingués demandent la suppression du jugement pat· 
défaut. 

Au point de vue des principes, ils font valoir le danger d'une condamna 
tion pénale prononcée par des juges qui ne connaissent que les réquisitions 
formulées et les preuves produites par la partie poursuivante; danger d'au 
tant plus gl'and que le tribunal n'a jamais la certitude absolue de la remise 
de la citation au prévenu. Ils font remiuquer que souvent la. physionomie 
d'une instruction non achevée se modifie complètement, dans te sens de 
l'innocence ou de la culpabilité, par le seul fait de l'apparition subite d'un 
inculpé en fuite. lis disent que parfois une seule parole suffit pour faire 
crouler tout l'échafaudage d'une accusation hahilernent combinée. 

Au point de vue de la pratique, ils se prévalent de l'inutilité d'une eondam 
nation qui reste lettre morte aussi longtemps que le condamné n'est pas arrêté. 
11 suffit, à leurs yeux, d'autoriser le juge d'instruction ou le tribune I à. décerner 
un mandat d'arrêt: accompagné de mesures de rigueur destinées à hâter le 
retour du défaillant. A partit· de la date de ce mandat, une partie ou la tota 
lité des biens du fugitif seraient, comme en matière de contumace. mis sous 
sequestre. Ses meubles seraient saisis, ses revenus attribués à l'État, ses droits 
civils et politiques suspendus. Les effets du mandat se prolongemient jus 
qu'au jour de la prescription de la peine. 
Le système peut être résumé en quelques mots : <( Contre les prévenus en 

fuite, il faut. des mesures énergiques de contrainte, mais non un jugement de 
culpabilité; toute condamnation pénale doit ètre contradictoire r'). 11 

Les Codes les plus récents des peuples européens portent Ja trace de l'in 
fluence envahissante de cette doctrine. 
En Autriche, d'après le Code de 1874, le jugement par défaut , dans les 

matières criminelles et correctionnelles, ne peut être prononcé que moyen 
nant trois conditions essentielles. Il faut que le prévenu ait été entendu da~ 
['instruction préalable fi faut encore que la sommation d'assister aux débats 
lui ait été notifiée personnellement. li faut enfin que la peine ne puisse pa.s 
dépasser cinq années d'emprisonnement. Si ces trois conditions n'existent pas, 
ou si, alors même qu'elles exis tent, les juges ne croient pas pouvoir se pro• 

(1) Voyez notamment une dissertation de .U. Georges Pérot dans la Revue critique de légis 
lation et <le jm-ispn,dence. Nouv. série, t. III, pp. 839 et suiv, 
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noncer avec une certitude entière, l'inslructlon ne va pas au delà de la mise 
en accusulion. L'accusateur a seulement le droit d'exiger que le défaillant 
soit privé de ses droits de citoyen. Le tribunal compétent fait alors publi 
quement sommation ù l'inculpé de comparaître devant ses juges, dans un 
délai qui ne peut. dépasser un mois. Cette sommation reçoit la plus grande 
publicité et, si elle demeure sans effet, la chambre du conseil déclare 
l'inculpé privé de l'exercice de ses droits de citoyen (Staatsbiirgerliclte 
Rechte) (1). 

L'individu condamné par défaut a le droit de former opposition, devant la 
cour de seconde 'instance ('), dans le délai fixé pour le pourvoi en cassai ion; 
mais, pour que cette opposition soit recevable, pour que de nouveaux dé-hals 
aient lieu, l'accusé est tenu de prouver qu'il n'a pu se présenter aux premiers 
débats; par suite d'un empèchement insunuontable (5). 

Les mêmes scrupules à régard du jugement par défaut se manifestent dans 
la l~gislntion criminelle de l'Allemagne. 

Si le prévenu a une résidence connue sur le sol de l'empire, le tribunal a 
le droit de prnnoncer une eondamnatiou par défaut, quand l'acte incriminé 
ne peut entraîner que les peines de l'amende, des arrêts I') ou de la confisca 
tion spéciale, comminées isolément ou cumulativement. Si la peine est plus 
forte, on n'aborde pas le débat principal, et un mandat d'amener ou d'arrêt 
est décerné contre le prévenu (5). 

Si le prévenu est absent, tians le sens du droit allemand, c'est-à-dire 
lorsque sa résidence est inconnue 011 lorsqu'il réside à l'étranger et que sa 
comparution devant le tribunal parait inexéculable ou inopportune, on peut 
procéder à l'instruction définitive, quand la peine ne dépasse pas l'amende 
et la confiscation spéciale. Dans ce cas, si l'on ne connait pas la résidence 
actuelle de l'inculpé, ou si l'observation des règles prescrites pour les ajourne 
ments à l'étranger parait inexécutable, ou ne fait pas prévoir tie résultat, Ja 
citation est affichée au tableau du tribunal jusqu'au jour du jugement. En 
outre, un extrait de la citation est inséré, à trois reprises, dans le journal 
désigné pour les avis officiels de la circonscription judiciaire, ainsi (JlW 

dans une autre feuille si le tribunal le juge à propos. Un délai d'un mois au 
moins est laissé entre le jour de la dernière publication et le jour du débat 
principal. Un membre du barreau ou un parent peut se présenter à l'audience 

(1) Art. t~2·1 et suiv. du Code autrichien lie ·1875. 
La sommation de compurnitre reçoit ln plus grande publicité. mie est ullichée duns le lieu où 

l'infraction a été commise, au siège du tribunal, au domicile ou /1 lu résidence de I'iuculpé. Elle 
est insérée tl trots reprises dans Ic journal officiel. Elle est, en outre, portée à la eounaissanee 
du représentant connu de l'accusé, de son tuteur ou de son coujoint, ou d'un de ses proches 
parents. 

(i) Les cours de seconde instance statuent sur les recours contre les décisions de !a chambre 
du conseil, sur les oppositions formées con Ire lu mise en élut d'nceusution, sul' l'appel autorisé 
pur les articles 285 et ;H,3, etc. (Art. '15.) 

(3) Art. ,~27. 
(•) Peine consistant uniquement dans la pi-ivutiou de la liberté. Sou miuimum est d'un jour, 

son maximum de six semaines. (Article ·18 du Code pénal pom· l'empire germanique). 
(:S) Art. 229 et 21H du Code de procédure pénale de I8ï7. 
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et se charger de la défense du prévenu, sans qu'il ait à exhiber une procu 
ration spéciale. Lo tribunal prononce ensuite et autorise, au besoin, la saisie 
des meubles du condamné, jusqu'à concurrence du total des frais de justice 
et de l'amende la plus élevée. ll peut même ordonner la saisie de tous les 
biens du condamné qui se trouvent dans l'empire d'Allemagne, et cetle saisie 
est maintenue aussi longtemps que subsistent les motifs qui l'ont p1·0• 

voqnée (1). 
Si le fait incrimine peut entraîner une peine plus forte que l'amende et la 

confiscation spéciale, le Code allemand n'admet pas la procédure définitive 
(llaitplve·diandhmg) contre l'absent. On s'arrête alors, comme dans Je sys 
tème autrichien, au terme de l'instruction préliminaire. Les investigations de 
la justice n'ont d'autre but quo de recueillir les preuves, pour le cas où 
l'inculpé reparaîtrait plus tard; mais, s'il existe à sa charge des soupçons 
assez graves pour justifier un mandat d'arrêt, SE'S biens situés dans l'empire 
d'Allemagne peuvent, en vertu d'une décision du tribunal, être frappés de 
saisie. Cette décision est publiée dans le journal officiel de l'empire, et, à 
compter de cette publication, le prévenu perd le droit de disposer entre-vifs 
des biens frappés de saisie. L'autorité chargée de pourvoir à la tutelle des 
absents prend les mesures nécessaires à l'administration des biens. La saisie 
est levée quand les motifs qui l'ont provoquée ont cessé e). 

On voit que, si le Code allemand autorise toujours le jugement pat1· défaut, 
dans le cas où le délit est punissable d'amende et de confiscation spéciale, 
c'est que les mesures de rigueur, destinées à déterminer le prévenu à se 
présenter! seraient plus rigoureuses que la peine dont il pourrait être frappé, 
s'il était présent. 

En France, la loi du 27 juin !866 a conservé le jugement par défaul ; mais 
elle s'est efforcée de faire disparaitre les inconvénients de cette proeédnre, 
en prolongeant, dans certains cas, le délai de l'opposition jusqu'au le1·me du 
délai tie la prescription de la peine fr.). 

Le législateur italien a cherché, lui aussi, des garanties nouvefles dans la 
prolongation des délais de l'opposition; mais il a procédé avec plus cle timi 
dité que les auteurs du Code français. Il fixe à dix jours le délai de l'opposi 
tion, quand le jugement par défaut est signifié à pe-1·sonne; il poete ce délai 
à un mois, quand la sig11ification est faite à domicile('). 

Appelés) à notre tour, à résoudre cet important problème juridique, nous 
avons longuement examiné les questions suivantes : Faut-il supprimee, d'une 
manière absolue, le jugement par défaut ? Doit-on Je prohiber quand la 
citation n'a pas été notifiée au prévenu personnellement ? Est-il nécessaire 

(1) A1·t. 5f8 et suiv. du Code de procédure pénale. 
(2) Art. 527 à 555 du Code de procédure pénale. 
Ln saisie générale des biens n'a pas lieu dans les affaires qui sont de la compétence des 

tribunaux échevinaux, qui connaissent des contraventions el des délits punis au maximum d'un 
emprisonnement de trois mois ou d'une amende de six cents marks, etc. (Loi d'organisetton 
judiciaire du 17 janvier ·1877, art. 27). 

(°) Voyez ces modifications sous l'article ·lto du projet. 
(•) Article 589, 
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d'admettre partiellement le système allemand, en donnant à ln citation une 
publicité que ne lui accorde pas le Code d'instruction criminelle? 

Nous avons été unanimement d'avis que le jugement par défaut doit, en 
principe, être maintenu dans le Code belge. Quand une infraction d'une 
certaine gravité est commise, l'opinion publique exige que le coupable soit, 
aussitôt que possible, condamné à subir la peine qu'il a méritée. Une décla 
ration solennelle de culpabilité prononcée par les représentants du pouvoir 
judiciaire, à la suite d'un examen consciencieux des preuves, présente des 
avantages qu'il n'est pas possible de nier. Elle est à la fois un avertissement 
pour les malfaiteurs et une satisfaction donnée à la conscience des citoyens 
honnêtes. Elle produit un effet beaucoup plus salutaire qu'une simple som 
mation de comparaitre devant les juges, quand même celle-ci est accom 
pagnée de la saisie d'une partie du patrimoine du fugitif. A la vérité, 
l'opinion publique est moins exigeante quand il s'agit de délits qui ne 
dénotent pas la perversité de leur auteur; mais, le principe une fois admis, il 
n'est pas possible de laisser an ministère public la faculté de distinguer 
arbitrairement entre les diverses espèces d'infractions. La eondamnation 
par défaut doit être admise ou interdite pour tous les délits. 

JI est vrai que la justice se trouve en présence d'un double danger, D'une 
part, il se peut que la citation ne soit pas parvenue à la connaissance des 
prévenus, dans les cas nombreux. où elle ne leur a pas été personnellement 
notifiée. D'autre part, le juge qui n'entend qu'une seule des parties est 
toujours plus ou moins exposé à se tromper. Deux des plus puissantes 
garanties de justice n'existent pas quand le prévenu fait défaut. Il n'y a ni 
contradiction efficace, ni confrontation de fi neuf pê avec les témoins à 
charge. 

Ces inconvénients sont réels, mais ne doivent pas être exagérés. Pour les 
réduire à des proportions insignifiantes, il suffit de prescrire quelques 
mesures faciles à exécuter. 
Il convient d'abord de remarquer que rien n'oblige le législateur à prendre 

des précautions extraordinaires, quand la citation a été signifiée à la personne 
même de l'inculpé. Celui-ci a pu prévoir el mesurer les conséquences de son 
absence volontaire. En désobéissant aux ordres de la justice, il a méconnu un 
devoir impérieux. Il doit s'imputer à lui-même les conséquences fâcheuses 
de son absence. Sa négligence ou sa mauvaise volonté ne doit pas inter 
rompre le cours ordinaire de la justice répressive. La loi penale, comme nous 
le verrons plus loin, échappe à tout reproche en laissant à ce défaillant Ia 
faculté de former opposition jusqu'à l'expiration du délai de la prescription 
de la peine, quand la signification du jugement par défaut n'est pas parvenue 
à sa connaissance. 

La question ne devient sérieuse que dans le cas où la citation n'a pas été 
notifiée à Ja personne même du prévenu; mais il est possible, même dans ce 
cas, d'écarter, à l'aide de précautions bien combinées, le péril résultant de 
l'absence de l'intéressé au moment de la notification de l'exploit. 

On peut, en premier lieu, emprunter aux Codes de l'Allemagne et de l'Au 
triche Ja publication de la citation par la voie de la presse. En affichant un 
extrait de l'exploit à la porte du tribunal, en publiant d'autres extraits dans 
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I('& journaux de l'arrondissemcnl où le délit a éló commis et de l'arroudisse 
meut où demeure le défaillant, l'appel de la justice parviendra, pl'esque 
toujours, à la connaissance de l'intéressé. li est rare qu'un délinquant ignore 
l'existence dos poursuites. 

En deuxième lieu, pour empôcher les erreurs judiciaires dans la mesure 
du possible, le législateur belge peut, comme le légish,teur allemand, auto 
riser un pflr<.'i.l ou un avocat fi se rendre à l'audience et à présenter la défense 
de l'absent. Il n'existe aucune raison sérieuse d'interdire une mesure qui ne 
saurait avoir d'autre résultat que celui d'éclairer ln justice. 

Enfin, pour remédier encore aux inconvénients éventuels résultant de 
l'abs0nce du prévenu à l'audience, on peut attribuer au jugement par défaut 
le caractère essentiellement conditionnel qne Ic Code de 1808 attache aux 
arrêts par contumace. Dans les matières criminelles, il dépend du contumax 
de foire disparaitre l'arrêt el d'obtenir un débat contradictoire; il n'a qu'à se 
présenter avant que la peine soit éteinte par prescription (' t Quelle raison 
de droit ou d'équité s'oppose à ce qu'on donne au condamné par défaut, à 
qui le jugemE-nt n'a pas été personnellement notifie, le moyen d'aboutir au 
même résultat, par la prolongation du droit d'opposition jusqu'au terme <le 
la prescription de la peine P Quel motif appréciable s'oppose à ce qu'on 
accorde à l'auteur d'un délit une faveur accordée à l'auteur d'un crime(')? 

En procédant de cette manière, Jes intérêts de la justice ne seraient pas 
lésés, puisque l'opposition aurait pour résultat de fournir au tr-ihunal le 
moyen de se livrer à un examen contradictoire, de prononcer une sentence 
nouvelle en parfaite connaissance de cause. Le prévenu, de son côté, aurait 
le moyen de s'affranchir- de la condamnation, jusqu'au moment où la peine 
serait éteinte par la prescription, et, après ce moment, il lui resterait la res 
source de la procédure en révision. Quanl à l'État, pour le recouvrement des 
frais: et quand à la partie civile, pour les restitutions el les dommages et 
intérêts, ils pourraient, dans ce système, réclamer l'exécution provisoire de 
la condamnation prononcée par défaut Les sommes allouées leur seraient, 
comme en matière de contumace, payées som, condition résolutoire. 

Les mesures préconisées par les criminalistes qui réclament la suppression 
absolue du jugement par défaut dans les matières correctionnelles, sont évi 
demment trop rigoureuses. La saisie des biens, l'attribution des revenus à 
l'État, la perte des droits civils et politiques, ne sauraient être admises quand 
il s'agit d'un fuit simplement punissable d'amende. Elles ne pourraient pas 
même, sans exagération, être appliquées au cas où Ja condamnation n~ dépas 
serait pas quelques mois de prison .Elles pourraient tout au plus êh-e justifiées 
duns Jes cas, toujours peu nombreux, où il s'agit de réprimer des délits d'une 
gravité exceptionnelle. 

Ce n'est pas pour des circonstances exceptionnelles que le législateur doit 
tracer des règles générales. 
D'ailleurs, à l'égard du plus grand nombre des défaillants, les mesures de 

rigueur qu'on propose seraient complètement illusoires. La plupart des mal- 

(t) Voyez l'artrcle 476 du Code d'mstruction criminelle. 
(~) Voyez ci-après le commentaire de l'article i 19. 
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foi leurs sont complètement dépourvus de fortune. Ifs ne possèdent ni meubles, 
ni immeubles, ils vivent au jour lo jour. Que signifieraient à leur égard 
la confiscation des revenus et la suspension de l'exercice des dl'Oits poli 
tiques ? 

Un mandat d'arrêt, décerné pnr le président du tribunal, suffit pour faire 
amener au prétoire lo prévenu qui ne se condamne pas lui-même à un bon 
nissornent do cinq ou de dix ans, et le jugement pnr défaut, g1·âce à l'adoplion 
d'une règle que nous proposuruns plus loin, fournira aux parties intéressées 
Ic moyen d'an-iver à l'accomplissement des obligations civiles existant à la 
charge du condamné ('). 

Il est inutile d'aller au delà. 
Nous proposons de remplacer l'article H7 par les dispositions suivantes: 

Le prévenu qui ne comparaitra pas au [our et à l'heure fixés pa1· la ciuüion 
sera jugé par défaut, si la citation lui a été personnellement signifiée. 

Dans le cas contraire, si le [ui! est punissable d'un emprisonnement de 
trois mois att moins et si lel poursuite a été intentée par le ministère -public, 
le .présiden! du tribunal pourra décerner contre le prévenu un mandat d'arrê; 
renfermant l'ordre de le conduire dans la prison du lieu où siège le tribunal. 
La cause sera ensuite remise, et, même dans le cas où le [aù n'est pas punis 

sable d'emprùonnement, un extrait de la citation. sera, pm· les soins r.lu 
-m·inistère public, affiché à la porte du tribunal el inséré dans un 01, deux 
journaux désignés par le tribunal. 

Cet extrait contiendra le nom et, si possible, les prénoms du prévenu, sa 
profession, son domicile ou sa résidence, le délit q·ui lui est imputé, oinsi que 
le jour el l'heure où le tribunal procédera att jugement. Il se terminera pa1· 
l'aoertissement que, [aute de comparaitre, le prévenu sera jugé par dé/a1,t. 
Il y aura u·n déloi d'un mois au moins entre celte publication et le jugement. 
ART. H7b'•. Un membre du barreau ou un pare-ni pourra, même sans être 

porteur cl'une procuration, présenter la lléfense du défaillant. 

Nous donnons au président du tribunal le droit de décerner un mandat 
d'arrêt, afin d'enlever au prévenu le moyen de continuer à dédaigner l'appel 
de la justice; mais, par contre, nous exigeons que Ic fait soit punissable d'un 
emprisonnement de trois mois nu moins, parce qu(', pour les actes passibles 
de peines moins élevées , la législation belge n'admet pus de détention pré 
ventive ('). 

Nous accordons au tribunal Ic droit d'ordonner la publication d~ l'ex 
trait tic la citation dans un ou deux journaux. Ordinairement l'inser 
tion de l'extrait dans Ic journal de la province ou de l'arrondissement sera 
suflisante , mais une seconde publication peut être utile quand le prévenu 
ne réside pas dans l'arrondissement où l'infraetion a été commise. 

(1) Voy. le commentaire de l'article HO. 
(51) Art. HS15 <lu livre pr du projet de IA Commission parlementaire. - Art. ·I'' de la loi du 

20 avril ·187 4. 
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Le paragraphe final de l'article t i 7 accorde à la personno assignée la 
faculté de faire défaut, après avoir comparu à l'audience. Il lui enlève celle 
faculté, lorsque l'instruction est déjà commencée. 

Cette solution, admise par la jurisprudence, a été vivement critiquée. 
c< Le prévenu, dit-on, est là en face de ses juges, assis sm· le banc des préve 
>) nus : il ne peut s'échapper et on l'entend déclarer que ln sentence ne sera 
» pas contradictoire, qu'il lui plaît do ne pas répondre et que la justice sera 
» forcée de recommencer plus tard un nouveau début oral, son silence 
n volontaire enlevant toute valeur au jugement qui sent rendu(').» On sou 
tient que cette attitude du prévenu est blessante poul' ln magistrature. 

A certains égards, cette faculté de se décJ11"e1· défaillant, quoique présent, 
n'échappe pas entièrement à la critique; mais il ne faut pas oublier que les 
criminalistes l'ont admise pour garantir eflicacemont les droits de la défense. 
Quand le tribunal refuse d'accorder la remise do la cause an prévenu qui, 
dans le court délai de la citation, n'a pu se procul'er les pièces ou [es rensei 
gnements nécessaires; quand, en d'autres termes, il lui est impossible de se 
défendre efficacement sur-le-champ, la faculté de faire défaut est le seul 
remède dont il puisse disposer. D'ailleurs: celte faculté est rarement exercée. 
Le prévenu craint de s'aliéner l'esprit de ses juges, et ceux-ci, de leur côté, 
accordent ordinairement les sursis motivés par des raisons sérieuses. 
Pour répondre à toutes les exigences rnisonnables, il sullit de ne pas tenir 

compte de la retraite du prévenu quand l'instruction est commencée. 
Nous pr·oposons de faire du paragraphe final de l'article H7 m1 article 

spécial ainsi conçu : 

Si la personne assignée comparait, mais se retire lorsque Tùistruotùm est 
commencée" le Jugement sera rêputé contradictoire 

A vee ce texte, le défaut faute tie se défendre existera, comme aujourd'lrui~ 
quand le prévenu se retirera après avoir opposé, avant toute défense, une 
exception préjudicielle, par exemple, après avoir soulevé une question d'in 
compétence. Il faudr a seulement qu'il US(' de ce moyrn avant que le tribunal 
ait commencé l'instruction de (a cause. 

A1tT. i 18. 

Oa11s les affaires relatives à des délits qui ne peuvent pa . ., emporter la peine 
d'emprisonnement, le préoenu pom-ra se [aire représenter par toute personne 
munie d'un pouvoir spécial; le tribunal pourra, néanmoins, s'il le juge neces 
saire, ordonner .-.a comporutùm en personne; s'il n'obtempère pas li cet ordre, 
il sera jugé pat défaut. 

Celte disposition modifie, sous un double rapport, l'article f 85 du Code 

(1) f)issc1·tation citée de M. Picot, tu«, p. 549. 
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d'iuslructiou criminelle. Elle affranchit l'absent de l'obligation de se faire 
représenter par uu avoué. Elle donne à l'ordre du tribunal une sanction que 
lo Code ne lui attribue pas en ternies formels. 
La représentation pai· avoué entraine des frais el des démarches dépour 

vues d'utilité. Elle d<', iendrait impossible si le pouvoir législatif, accuoiltant 
une proposition qui lui a déjà été faite, supprimait l'institution des avoués. 

Nous proposons de placer celle dis position à la suite de l'article f J 6, qui 
traite de la citation, laquelle n'est autre chose qu'une sommation de comp.l 
railre devant les juges. Les articles t17, ti8, 119 et i20, qui règlout la p1·0- 
cédure par défaut, ne doivent pas être séparés. 

Nous proposons la rédaction suivante : 

Dans les affaires relatives à des délits qui ne peuvent pas entraîner la 
peine d'emprisonnement" le prévenu pourra se faire représenter par un man 
dataire spécial; le tribunal pourra, uéanmoins, ordonner sa comparutlon en 
personne. 
le préoenu qui n'obtempè1·e pas d cet ordre sem,jugé par défàut. 

Nous croyons utile de placer à l.l suite de cette disposition une règle rela 
tive à la comparution de la partie civile. A notre avis, l'usage trudrtionnel de 
sa représentation par un avoué ne doit pas être maintenu. Nous proposons tie 
proelamee la liberté absolue de la partie civile dans le choix de son représen 
tant, à l'aide du texto suivant : 

[.,a pen-lie civile pom·m, clcrns fous les cas, se faire représenter par toute 
pe1·so1me munie tl'itn pouvofa· spécial. 

ART. 1 f9. 

ta personne comlanwée par défaut pourra faire opposition au jugement. 
L'opposition tlerra, á peine de décltêance, être notifiée par le JJ'l"évell1.t <tu 

ministère public el â le padie civile; el par celle-ci au prévenu et cm ministère 
public, darts les cino jours de fa signification dtt jugement outre un jour par 
cinq myriamètres. 

Ce délai ne courra, quant <w préoeu«, q·ue du jour où, le jugement mwa 
été sigmfié à sa personne ou ci son domicile; et s'il prouve qu'il n'a pu avoir 
connaissance de eeüe signification au ·moment où elle a été [aite, le délai ne 
courra que du jow· où il a dli la connaitre. 

Depuis plusieurs années, les règles du Code d'instruction criminelle rela 
tives au droit d'opposition sont l'objet de vives et légitimes critiques. 
En faisant disparaître le droit d'opposition, cinq jours après la notification 

du jugement, sans distinguer entre celle qui est faite à la personne même du 
condamné et celle qui est simplement faite à son domicile, l'article !87 du 
Coc.le de 1808 peul amener les conséquences les plus fâcheuses. Il arrive, 

6 
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surtout dans les classes inférieures, que l'inculpé absent ignore à la 
fois l'existence do la citation et celle du jugement. Des voisins négligents 
ou malveillants s'abstiennent de transmettre les exploits. Lo danger est 
d'autant plus grand que ln résidence est souvent distincte du domicile. Une 
absence de quelques jours suffit pour mettre un citoyen en présence d'un 
jugement qui n'est plus susceptible ni d'opposition, ni d'appel. El cette con 
damnation peut s'élever jusqu'à dix années d'emprisonnement(')! 

Les auteurs du projet ont cru remédier à cet inconvénient, en décidant 
que l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration du délai de la prescrip 
tion, s'il est p1·oirné que le condamné n'a pu avoir connaissance de la signi• 
fication dujugement. 

Le système du Code de f 808 est ainsi maintenu en principe. Le condamné 
n'y échappe qu'à la condition de fournir la preuve négative d'une ignorance 
invincible de l'existence de l'exploit de signification. 

Nous n'avons pas admis ce système, el nous allons succinctement justifier 
celui auquel nous avons accordé notre suffrage. 

Nous avons indiqué, sous l'article {47, les raisons qui nous font admettre, 
en principe, la régularité de l'opposition pendant toute la. durée du délai de 
la prescription de la peine, quand le jugement n'a pas été signifié à personne. 
Nous voulons fournir au condamné par défaut le moyen d'échapper à la peine, 
jusqu'au moment où celle-ci cesse de lui être applicable. ~lais cette règle,jusle 
el rationnelle en thèse générale~ doit subir une exception indiquée par la nature 
des choses. Quanll des documents authentiques attestent que le condamné a eu 
connaissance de la significa lion du juge111cnt et qu'il s'est volontairement abs 
tenu d'user d'une voie de recours mise à sa portée, son inaction peut être envi 
sagée, ù juste titre, comme un aveu indirect de 1 i justiee de la conclamnati.on. 
On trouve l'application de cette doctrine dans la loi française du 

27 juin { 866. Elle a maintenu la règle du Code qui exige que l'opposition 
soit formée clans les cinq jours de la signification du jugement à personne ou à 
domicile; mais, tout en conservant la règle, elle lui a fait subir une exception 
formulée dans les termes suivants : Toutefois, si la signification n"a pas êté 
{aile d personne ou s'il ne résulte pas d'actes d'exécution du jugeme11l que le 
préoenic en a eu eonnaissanee, l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration 
des délais de la prescription de la peine. 

Les auteurs du projet se sont engagés dans la même voie; mais la rédac, 
lion qu'ils proposent dans le dernier alinéa de l'art rele l f 9 est moins juri 
<lique que celle de la loi française. Ils imposent au condamné l'obligation de 
[ournjr la preuve négative de son impuissance à connaître l'existence de la 
signification du jugement, au moment où elle a été faite. Ils abandonnent aux 
tribunaux le soin de fixer le jour où il a dû connaître cette signi"{icatio1i. Ils 
mettent le va~uc et l'incertitude là où les auteurs de la loi française placent 
une règle claire et précise. 

Nous avons adopté Ic système français, en lui· faisant subir quelques mo 
difications de détail qui n'altèrent pas son essence. 

(1) Art. 06 du Code pénal. 
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Nous pensons, comme les auteurs de la loi française, qu'il y a lieu de dis 
tinguer entre le cas où la signification du jugement a lieu à la personne du con 
damné ot le cas où elle est faite à domicile. Dans la première hypothèse, nous 
limitons le délai do l'opposition à dix jours. Dans la seconde, nous admet 
tons l'opposition jusqu'à l'expiration des délais de la prescription, à moins 
que des actes authentiques n'attestent que la signification du jugement n'a 
pas été ignorée du condamné. 

Nous proposons de formuler ces résolutions de la manière suivante : 

Le condamné pa1· déf'aut pourra former opposition dans- les dix joui·s ,pti 
suive·nt la si9nificalio1i du jugement à sa personne. 
Si la s(qnification n'a pas été {aile à personne, l'opposition sera receoable 

jusqu'à l'expiration des délais de la prescription, à moins que des actes d'exé 
cution n'attestent que le condamné en, a e1t connaissance. Dans ce dernier 
cas, l'opposition ne se'ra recevable que dans les dix join·s, à partir de celui où 
celle connais-sauce aura été eotutatée. 
L'opposition devra, à peine de déchéance, être notifiée par le pr&ve1w au 

ministère pttblic et li la partie civile, el par celle-ci au préoenu et au ministère 
public. 

Comme on pourrait prétendre que, grâce à l'innovation résultant de ce 
texte, les condamnations pécuniaires ne pourraient plus être exécutées avant 
l'expiration du délai tie lu prescription, uous croyons qu'il est nécessaire de 
placer, à la suite de l'article H9 du projet, une disposition nouvelle portaut : 
Si l'oppos-ition n'est pas faite dans les dix jottrs qui suivent la signification 
du jugement, il pourra être procédé à l'exécution des condamnations civiles. 

Si le jugement par défaut est anéanti plus lard, on appliquera naturelle 
ment aux payements effectués la règle de l'article H85 du Code civil. La 
condamnation par défaut est toujours prononcée sous la condition la.cite 
qu'elle ne sera pas anéantie par les voies légales. Quand elle est annulée, le 
titre qui avait donné naissance à lu delle est rétroactivement annulé ('). 

On aura remarqué que le texte de l'article 1 J 9 met un terme à toute dis 
cussion relative aux formes de l'opposition. H ne se contente pas d'une simple 
déclaration au bas de l'acte de signification. H ne réclame pas une déclaration 
au greffe. li exige une signification,dans le délai légal, aux parties intéressées. 

Avant de passer à l'article suivant, nous tenons à déclarer que les mots 
la personne condamnée s'appliquent à la partie civile aussi bien qu'au pré 
venu. La défense est de droit naturel, et on ne peut regarder comme 
s'étant défendue une personne qui n'a pas comparu. C'est en vain qu'on se 

(1) L'article H 85 du Code civil porte : « La condition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle 
s'accomplit, opère la révocation de l'obligation et qui remet les choses au même état. que si 
I'obligatlon n'avait pas existé. Elle ne suspend pas l'exécution de l'obligation; elle oblige seule 
ment Ic créancier à restituer ce qu'il a reçu dans le cas où l'événement .prévu .par la eondition 
arrive.• 

Voyez Garrand, Questions pratiques siir la coutumace; au t, Vll (nouv. série) de lit Revue 
critique tie législation el de [urisprudenee, p. 576, 
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prévaut de cc que l'action civile ne peul êlrf' portée devant les tribunaux. cri 
minels qu'acccssoiremcut à l'action publique. Un crinunaliste Irauçais répond, 
avec raison, qtte l'action civile, portée l'(.•gulîè1·emcnt devant les tribunaux d~ 
répression, a désormais une existence proprt', <le telle sorte que ln partie civile 
peut interjeter appel pour ses intérêts civils. On ne voit pus pourquoi l'oppo 
sition serail interdite, lorsque l'appel est permise). 

AnT. 120. 

La condamnation ser« comme non at1enue par suite de l'opposition. 
Néanmoins les frais dr. Fexpédition el de la sigwfication du jugement par 

défaut et ceux faits sur l'opposilion pourront être mis à la charge de la partie 
défuillaule. 

Le premier alinéa reproduit lu 1·ègle de l'article -187 du Code d'instruction 
criminelle. Elle est inhérente au caractère et au but du jugement par défmtl; 
mais, de même que sous la législation actuelle, son application définitive est 
subordonnée à l'accomplissement d'une condition L'opposant doit compa 
raître ù l'audience indiquée à l'article t2l. S'il n'y compnrnit pas. l'opposition 
clic-même est non avenue, et le jugc-mN1l pm· défaut reprend toute su force 
légale. 

Le second alinéa améliore la législation ex istnnte. 
Suivant l'article 187 du Code eité, Ios frais tic l'expédition. ile la significu 

lion du jugemeul et de l'opposition <loi vent loujours être mis à la dm1·gc (lu 
prévenu ('). 

Celte décision, juste cl rationnelle lorsque le prévenu a volontairement 
désobéi aux ordres de la justice, prend le caractère d'une véritable i11i<111ilé 
quand aucune faute ne peul lui être imputée, parce qu'il a ignoi·é l'existe-nec 
de la citation ou qu'une maladie gnwc l'a empêché d'y répondre. li faut 
laisser au tribunal le soin d'apprécier si Ies frais doivent être supportés par 
le défaillant. 

Mais le texte formulé pur les auteurs du projet fuisse lui-même à désirer, 
en ce sens qu'il ne mentionne que les frais de l'expédition, de la significa 
tion du jugement et de l'opposition. Ces frais ne sont pas les seuls c1ui, en 
cas d'absence préméditée, doivent être mis à la charge du défaillant. Il faut 
y ajouter- les dépenses occasionnées par l'appel et l'audition des témoins. 

Nous proposons de rédiger· le deuxième alinéa de la manière suivante; 

Néanmoins les dépens peuve-ut ëtre mis à la charqe de la partie défaillante. 

(•) Trébution , Cours sle tlroit criminel, t. li, i>· i98. 
(l) Il en est de même dans la législation italienne (art. 390, § ~. du Code (le procédure 

pénale). 
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Ain. 12·t. 

L'opposition sera non <1venue si l'opposant ne campa l'ait pas pom· pré 
senier sa défense à l'audience à laquelle l'a/l<zfre sem fixée; et le jugement 
que le tribunal aura rendu sur l'opposition ne pourra étre attaqué que par la 
voie de l'appel. 

(~ette disposition constitue un progrès réel. 
Suivant l'ai-ticle -188 du Code d'instruction criminelle, l'opposition emporte 

de droit citation à la première audiouco. 
On sait que celle prescription resto ordinairement. sans effet. L'encombre 

ment du rôle ties trihunaux correctionnels permet rarement aux juges do 
s'occuper sans retard d'une affaire nouvelle, brusquement introduite sans le 
concours du ministère public. Presque toujours, la cause subit deux ou trois 
remises, et il en résulte, indépendamment de frais souvent élevés, des dépla 
céments inutiles pour les prévenus cf pour les témoins. 

Ainsi que le dit l'honorable rapporteur de la Commission gouvernementale, 
le prévenu, par son opposition formée en temps utile, a fait cc qu'il devait 
faire pour protester contre sa condamnation par défaut, pout· demander que 
la cause soit jugée à nouveau. Désormais, si le pouvoir législatif accueille la 
proposition de la Commission, Ic ministère public, par une citation nouvelle, 
sommera l'opposant de se rendre à l'audience fixée I"). 
'l'elfe est évidemment l'intention des rédacteurs du texte de l'article i2l 

du projet; mais ce texte ne s'exprime pas, avec une clarté suffisante, sm la 
citation qui doit suivre l'opposition. Ilien n'est plus simple, pins naturel, que 
d'exiger une citation faite à la requête du ministère publie" quand l'opposition 
émané (lu prévenu. Mais faut-il également exiger l'action directe du procu 
reur du roi, quand l'opposition est I'œuvre d'une partie civile ou d'une partie 
civilement responsable, condamnée par défaut à des restitutions ou à des 
dommages et intérêls P Nous ne le pensons pas. li s'agit alors d'un intérêt 
purement privé, el rien ne s'oppose à ce quo l'opposant soit f ui-même obligé 
de saisir Ic tribunal. Nous proposons d'ajouter à l'article 121 un paragraplie 
rédigé en ces termes: 

Les eiuüion« seront faites à la requête du, ministère public> powr l'ac;timi 
publique, à la requéte des parties civiles ou civilement responsables, poetr 
leurs intérêts civils. 

A défaut de la partie civile, le tribunal pourra être saisi par la partle 
intéressée cm maintien des condamnation» cioiles (2). 

Cc dernier alinéa est indispensable. Les jugements par défaut étant réputés 
non avenus par suite de l'opposition, la partie civile, pour échapper désor- 

(1) Uapport de iU. De Ic Court, p. 4155. 
(2) Voy., en sens contraire, l'article 590 du Colle italien 
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mais aux condamnations qu'elle a encourues, n'aurait qu'à garder une atti 
tude passive. 

ART, 122. 

Les délits seront prouvés soit pa·r proeès-verbau» oie rapports, soit par 
témoins, à défaut de rapports ou de procès-verbaux ou û leur appui, saris 
qu'il soit interdit au tribunal de fonder sa conviction sur d'autres faits, cfr 
constances ou documents qui ont fait l'objet d'un débat à l'at,dience. 

Nu! ne sera admis d faire preuve par témoins outre ou contre le con tem, 
aux procès-verbaux ou rapports des o!fic1."en; de police ayant reçu de la loi le 
pouvoir de constater fes délits et contraventions jusqu'à inscription de [au«. 
Quant aux procès-verbaux on rapports faits par des agents, préposés 01, offi 
ciers auxquels la loi n;a pas accordé le droit d'en être crus jusqu'à insc'ription 
de faux, ils pourront ètre débattus par des preuves contraires écrites 01, testi 
moniales. 

Le premier alinéa améliore la rédaction des articles Hî4 et -~89 du Code 
d'instruction criminelle, dont le texte, pris à la lettre, ferait supposer que le 
tribunal correctionnel ne peut former sa conviction que sur procès-verbaux, 
rapports ou dépositions de témoins, Les rédacteurs du projet ont eu raison 
de faire disparaître cette ambiguïté. Sous l'empire d'une législation qui a 
répudié la vieille théorie des preuves légales, les juges peuvent former Ieur 
conviction à l'aide de tous les éléments de preuve versés au procès. Nous 
estimons toutefois que la dernière ligne du premier alinéa doit être modifiée. 
11 est indifférent que les faits, les documents et les circonstances aient ou 
n'aient pas fait l'objet d'un débat à l'audience. JI suffit qu'ils aient été 1·égu 
lièrement versés au procès et soumis à l'appréciation du tribunal. A notre avis, 
les mols : qui ont ft.iil l'objet d'un débat à l'audience, doivent être remplacés 
par ceux-ci : allégués par les parties, 

A l'égard du deuxième alinéa, les rédacteurs tin projet font la réserve sui 
vante : <' La défense de contredire les procès-verbaux contre lesquels la loi 
>) n'admet que l'inscription de faux ne doit pas s'étendre aux déclarations 
» que le rédacteur d'un semblable procès-verbal attesterait lui avoir été faites 
» par l'inculpé; celui-ci doit toujours être admis à les rétracter, surtout si cc 
>> sont des aveux, ou à prouver pa1· témoins qu'il ne les a pas foi les, ou qu'elles 
>) ont été inexactement rapportées ('). » · 

Cette réserve est de droit La force probante du procès-verbal n'est pas 
attachée à toutes les énonciations qu'il peut renfermer. Elle est seulement. 
attribuée à la constatation des faits matériels eonstitulifs de l'infraction crue 
son rédacteur a pu reconnaître propriis sensibus. 

(1) Rapport de M. De Le Court, p. 4!'i4. 
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Awr. 125. 

Le tribunal correctionnel se confèwmera aux dispositions des articles 1 00~ 
101, 114, 11!>", 116 (du livre /e1·), 28, 3/J, 36, 37, 41, 42, § 2, 43, 44, 4-S, 
51, 54, 55 (d-u livre Il) ci-dessus, pom· l'inetructio« et le jugement des 
alfai'res qui lui sont défé?"ées. 

Cet article étend à la procédure correctionnelle les dispositions du livre 
premier et du litre 1el' du livre Il, relatives à l'obligation des témoins 
cités de comparaître, aux peines applicables aux témoins défaillants ou 
récalcitrants, aux formalités à suivre pour qu'un témoin condamné soit 
relevé de sa condamnation, aux personnes qui peuvent se dispenser de déposer, 
à celles dont les dépositions ne peuvent être reçues, à la formule du serment, 
aux dépositions des mineurs de seize ans, à celles des personnes qui ne 
peuvent être entendues qu'à l ilre tie renseignements, à Ja manière de con 
stater l'identité des témoins, à l'obligation des témoins de déposer oralement, 
à la nomination des interprètes, au modo de recevoir les dépositions ou déela 
rations de témoins ou de prévenus sourds-muets, à la faculté pom· le pré-. 
venu et pour le ministère public d'adresser des. questions aux témoins, enfin, 
à l'interdiction de se constituer partie civile après l'audition du premier 
témoin entendu à l'audience. 

Cette longue énumération, qui comble de nombreuses lacunes du Code de 
1808 et introduit l'uniformité dans la procédure pénale, doit être complétée 
par l'indication des articles relatifs aux témoins qui refusent de prêter le ser- 
ment religieux ou sont atteints d'une surdité complète. · 

Nous proposons la rédaction suivante : 

Le tribunal correctionnel se conformera aux dispositions des articles 111, 
112,113,114, 11/J, 116,126,127,128, 137 (du livre/er),29, 56, 57, 
38, 42, 43, § 2, 44, 4/J, /i.61 52" 5/J et /J6 (du liore Il) ci-âessue, pour Cirt 
struetien. el le jugement des a/fàfres qui lui sont dé[ érée« ( 1 ). 

A11T. 124. 

Le procès-oerbal de l'audience mentionnera les noms, prénoms, âge, p1·0- 
[essitm el de-meure des parties et des témoins, le serment de ces dentiers el 
leurs principales déclarations. Ce procès-verbal, signé par le président et pa1· 
le yl"effier, sera [oùü en origi11al aux pièces de la procédure. 

L'article 11jä du Code d'instruction criminelle, applicable à Ja procédure 
tie police, porte: Le greffier en tiendra note ( du serment des témoins), ainsi 
que de leurs ·noms, prénoms, âge, profession et demeu-re, et de leurs prinei- 

(1) Les articles cités sont ceux du projet de la Commission parlementaire. 
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eipales dépositions. L'article 189 du même Code étend cette règle à la pro 
cédure correctionnelle. 

Le texte de l'article 124 du projet est incontestablement préférable à celui 
des articles que nous venons de citer. li exige, comme la loi du ,Jer mai 1849, 
la rédaction d'un procès-verbal, avec les signatures du président et du gl'ef 
fier; mais, de plus, il ne se contente pas de simples notes; il veut que les 
dépositions principales soient relatées. 

Nous estimons toutefois que la rédaction qui nous est. proposée doit subir 
trois modifications. 
Il faut, en premier lieu, que les réponses du prévenu soient, au moins 

sommairement, mentionnées au procès-verbal. En cas d'appel, la justice est 
évidemment intéressée à ce que la coui- connaisse exactement le système de 
défense que le condamné a produit en première instance. 

Il faut, en deuxième lieu, que ce procès-verbal mentionne, non pas les 
principales déclarations des témoins seulement, mais toutes les déclarations. 
La loi ne saurait s'en remettre au choix. arbitraire du président et du greffier. 
li faut, enfin, que la distinction entre le serment ordinaire et la promesse 

solennelle de dire la vérité.admise par la majorité de ln Commission, se mani 
feste dans le texte du procès-verbal. 

Nous avons l'honneur de présenter la rédaction suivante : 

Le p1·ocès-verbal de l'audience mentionnera les noms, prénom», âge, profes 
sion et de·meure des parties, les réponses du préoenu , les déeloratùm« des 
témoins et leur serment ou la promesse solennelle de dire la vérité. 

Ce procès-verbal, signé pm· le présiden: et le greffie1·, sera joint en origùwl 
aux pièces de la procédure. 

L'article 10 de la loi du ter mai t8{9 n'exige qu'en cas d'appel la jonction 
nu dossier du procès-verbal relatant les dépositions des témoins. 

Les auteurs du projet veulent, au contraire, que ce procès-verbal soit joint 
au dossier de toutes les affaires, qu'elles donnent on ne donnent pas lieu à 
appel. Ils justifient celle exigence dans les termes suivants: << fi peut y avoir 
» utilité dans les deux cas à connaître ce qu'ont déclaré les témoins, soit 
» pour apprécier le mérite d'une requête en g1·âce du condamné qui ne s'est 
» pas pourvu en appel, soit en cas de nouvelles poursuites à diriger contre 
» lui, soit dans d'autres cas encore (l). » 

ART. 12ö. 

Le ministère public et la partie civile eœposeron: l'a0afre; les procès-verbaux 
et rapports seront lus par le g1·effeer; les témoins pour et co·ntre seront enten 
dus, s'il y a lieu, et les reproches proposés et jttgés; les pièces pouvant servir 
â ·conviction ou à décharge seront représentées aux témoins et aux parties; 

(1) Rapport de i\l. De Le Court, p. 4!HS. 
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le prévenu sera interroyé; le prévem, et les personnes cit,ilement responsables 
proposeront leur défense; la partie civile prendra. ses conclusions; le ministère 
public résumera t'l,Hàire et fera ses réquisitions; le prévenu et les personries 
ci-vilement responsables pourront répliquer. 

Cet article conserve sans altération la procédure d'audience réglée par 
l'articlé 190 du Code d'instruction criminelle. Les rédacteurs du projet se 
sont bornés à faire subir au texte quelques changements de forme. 

Ils ont supprimé le premier et le dernier alinéa de l'article cité. Il est, en 
effet, inutile de parler de la publicité de l'audience, puisqu'elle est prescrite 
par les articles 96 et, 97 de la Constitution. Il est tout aussi inutile d'ajouter 
que le jugement sera prononcé sur-le-champ 011, au plus tard, à l'audience 
qui suit celle où l'instruction aura été terminée. Cette règle se trouve expres 
sément consacrée par l'article f 46 de la loi d'organisation judiciaire du 
f8 juin f869. 

Ils ont également supprimé, pour la poursuite des délits forestiers, Ja men 
tion du conservateur, de l'inspecteur, du sous-inspecteur et du garde général 
des eaux et forêts. Cette mention est surabondante. L'administration fores 
tière est une partie civile; elle rentre, sous ce rapport, dans la règle ordi 
naire, et le mode d'action de ses agents est déterminé par une législation 
spéciale (1). 

Ils ont, enfin, supprimé, à la suite de la mention de la partie civile, les mots 
ou. son défenseur. Il n'est pas nécessaire de proclamer que cette partie pos 
sède le droit de faire valoir ses prétentions par l'organe d'un membre du 
barreau. 

Nous approuvons ces modifications, mais elles ne nous semblent pas suffi 
sant es. L'ordre établi par l'article f 90 du Code de f 808 et reproduit par le 
projet n'est pas logique. Les conclusions de la partie civile et les réquisitions 
du ministère public doivent précéder la défense du prévenu. Pour que celui-ci 
puisse efficacement réfuter les arguments et les prétentions de ses adver 
saires, if doit les connaitre. Le système actuel, dont on s'écarte souvent, 
rend toujours Ia réplique indispensable et prolonge inutilement les débats. 
Nous croyons que farticle {2f; du projet doit être mis en harmonie avec 

l'article ä8 (60) du titre précédent. 
Nous croyons également qu'il y a lieu <l'ajouter au texte un paragraphe 

emprunté à la procédure d'assises et ainsi conçu : 

La réplique sera permise á toutes les parties; mais le prévenu au·m tou 
jours la parole le dernier('). 

A notre avis, l'article devrait recevoir la rédaction suivante: 

Le ministère public et la partie cioile exposeront l'a/fafre; les procès-oerbaux 
et rapports seront lus par le greffier, les témoins poin- et contre seront enten- 

(1) Art 120 et suiv. du Code Iorestier du ~O décembre 1854. 
(~) Voy. l'article 158 (60} du titre précédent. 
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dus, s'il y a lieu, et les reproches proposé» et .f ugés; les pièces pouvant seroi« 
à conviction ou à dé<:hœtge seront représentées aux témoins et aux parties; le 
prévenu sera interrogé; la partie civilé prendra ses conclusions j le ministère 
public résumera l'affaire et fera ses réquisitions; le prévenu et les personnes 
civilement responsa_bles prése'literont leur défense. 
La réplique sera per-mise à la partie civile et au procureiw du, roi; mais 

le prévenu aura toujours la parole le dernier. 

De même que le législateur français (1), nous avons maintenu fa nécessité 
de l'interrogatoire du prévenu h l'audience du tribunal correctionnel. ~ons 
avons suivi l'exemple donné par la Hollande (2)1 l'Espagne (5)1 l'Italie ('), 
I' Autriche C) et 1' Allemagne (4). C'est surtout au milieu d'une procédure 
rapide et sommaire, qui n'est pas toujours précédée d'une instruction préa 
lable, que l'inter-rogatoire présente les avantages que nous avons fait ressortir 
dans un autre l'apport. 

ART. 126. 

Si le (ait ne constitue ni délit ni contrœoention, ou si la culpabilité n'est pas 
établie, le tribunal renverra le prévenu d~ la po1.n-s1.rite et statuera sur ses 
dommaqes-nuéréts, 

L'article ifö) du Code d'instruction criminelle porte: Si le fait n'est réputé 
ni délit ni contravention de police, le tribunal annulera l'instruction" la cita 
tion et tout ce qui au1·a suioi, renverra le prévenu et sf alitera sur les dom 
maqes-intérêt». 

Cd article a été l'objet d'une triple critique. 
On lui impute, comme premier reproche, cle ne pas prévoir le cas où Ie 

fait constitue un délit et où cependant l'acquittement du prévenu a lieu, 
parce que sa culpabilité n'est pas établie. 

On lui reproche, en deuxième lieu, de perdre de vue le cas où l'inculpé, 
tout en étant auteur d'un délit, est acquitté pal'ce qu'il peut invoquer en sa 
faveur une exception péremptoire de prescription, d'amnistie ou de chose 
jugée. 

On lui reproche, en troisième lieu, d'employer les mots les dommages 
intérèts, alors qu'il ne s,agil que des seuls dommages et intérêts réclamés par 
le prévenu acquitté, le tribunal correctionnel devenant, pa1· le fait même de 
l'acquittement, incompétent pour statuer sur les réparations réclamées par la 
partie civile. 

( 1) Art. 190 du Code d'instruction criminvlte. 
(2) Code de procédure pénale, :irt. 228. 
(S) Enjuicinmento criminel, titolo III, cap. 1, art. 596 à 61 L 
(-i) Code de procédure pénale, art. 25·J et 28-1. 
(li) Code de procédure pénale, ort. 2/k6. 
(6) Code de procédure pénale, art. 257. 
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Les r~dncteurs du projet ont foi(. disparAÎfre le premier et le dernier de ces 
gri<:>fs; mais ils n'ont pas songé au second. 

Nous p1·oposons la rédaction suivante: 

Si le fait n'est pas punissable ou si la culpabilité n'est pas établie, le tri 
bunul renverra le p1·~venu de la poursuite et statuera s10· ses dommages 
intérét«. 

Mais il ne suffit pas de modifier le texte de l'article 1~6; il a besoin d'être 
complété. 

L'article 21 de ln loi du 20 avril 1874 porte : Il (le prévenu) sers immédia 
tement et 'nonobstant appel mis en libert«, à moins qie'il ne soit retenu pou l' 
autre cause. 

Depuis dix ans, cette disposition figure dans la légi~Jation belge, sans avoir 
produit aucun inconvénient. Elle est juste et rationnelle. Un jugement <l'ac 
quittement est une présomplion d'innocence, qui doit l'emporter sur la pré 
somption de culpabilité résultant de la délivrance du mandat d'arrêt. 
Toutefois, comme nous aurons à décider plus lard (') si Ie ch-oit d'appel 

doit être maintenu, nous ne saurions, dès à présent, reproduire le texte de lu 
loi de 1874. Nous proposons de lui substituer la disposition : Il sers immé 
diatement mis en liberté> á moins qu'il ne soit retenu pour autre cause. 

AR'l'. ·127. 

Si le fäil n'est qu'une coutraoention et si le rencoi n'est pas demandé, le 
tribunal appliquera la peine et statuera, s'il y a lieu, swr les dommaqee-intéréts. 

Dans ce cas, le jugement sera en dernier ressort. 
L'appel sera néanmoins recevable s'il y a eontestatior: sur la nature du fait. 

Cette disposition fait disparaître une singulière inconséquence commise 
par les rédacteurs du Code d'instruction criminelle. 

Aux termes de l'article f 92 de ce Code, le tribunal peut passer outre et 
rendre un jugement en dernier ressort, quand le renvoi n'est pas demandé 
par le ministère public et la. partie civile. L'assentiment du prévenu, qui est 
incontestablement intéressé à conserver les deux degrés <le juridiction et il 
qui aucune faute ne peut être imputée, n'est pas nécessaire. 

La jurisprudence, il est vrai, fait une distinction. Elle autorise le prévenu 
à opposer l'incompétence in limine fitis, quand le caractère de contravention 
résulte des termes mêmes de la citation; elle se borne à lui dénier ce droit 
<lans le cas où le fait perd claus les débats le caractère de délit, pour prendre 
celui de contravention. Mais cette distinction, d'ailleurs irrationnelle 1 ne se 
trouve pas dans le texte. Les tribunaux se sont efforcés de corriger l'œuvre 
du législateur. 

(1) En procédant à l'examen du titre IV de cc livre, intitulé: De l'appel. 
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C'est avec raison quo les auteurs du projet réclament l'assentiment de 
toutes les parties. L'erreur sur la nature de l'infraction, commise pat· la partie 
qui a saisi le tribunal, ne doit pas préjudicier aux autres parties. Tout citoyen 
a le droit de demander son renvoi devant le juge que la loi lui assigne. 
Aucun plaideur ne doit être privé, contre son gré, du bénéfice des deux 
degrés de juridiction que la loi lui accorde ('). 

Le dernier alinéa de l'article 127 porte que, s'il y a contestation sur la 
nature du fait, l'appel sera recevable. 

li ne nous semble pas que ces termes aient leur raison d'être. Le texte 
suppose, d'une part, qu'il s'agit d'une contravention, de l'autre, qu'aucune 
des parties n'a réclamé le renvoi. Si ces deux. conditions n'existent pas, ou si 
les parties ne sont pas d'accord pour les admettre, le jugement est évidem 
ment susceptible d'appel. 

Nous proposons la suppression du dernier- alinéa de l'article 127. 
Au surplus, les auteurs du projet ont eu raison de ne pas proclamer l'in 

compétence absolue du tribunal correctionnel. La loi lui attribue expressé 
ment le droit de connaître des contraventions en degré d'appel ('). 

La rédaction définitive de cet article est nécessairement subordonnée à la 
décision qui sera prise, lors de l'examen du titre lV, au sujet de l'existence 
du droit d'appel. 

ART. i28. 

Si le tribunal, saisi pat· renuoi de la chambre du conseil ou de la chambre 
des mises en accusatfon, estime que le /'ait de la prévention est de nature à 
emporter une peine criminelle, il se déclarera incompétent. 
S'il se trouve saisi par citation direcu: de l'une des parties ou pin: compa 

rutùm. volontaire, il rennerra le prévenu devant le juge d'inst-ruetion compétent 
et décernera, s'il y a lieu, un manda: d'amener. 

Les auteurs du projet donnent ici la sanction d'un texte formel à une dis 
tinction universellement admise par la doctrine et par la jurisprudence. 

Quand l'affaire, à la suite d'une instruction préalable, a été renvoyée devant 
le tribunal correctionnel, par une ordonnance de la chambre du conseil ou 
uil arrêt de la chambre des mises en accusation, Ia déclaration d'incompé 
tence amène une contrariété de décisions de juridictions différentes. Le tri 
bunal n'a pas le droit d'annuler une ordonnance ou un arrêt coulé en force 
de chose jugée. Il ne peul pas davantage renvoyer le prévenu devant le juge 
d'iustructiou qui a pris part à la décision de !a chambre du conseil. Le conD.it 
doit être vidé par la cour de cassation, à l'aide d'une procédure en règlement 
de juges (5). 

( 1J Article 8 de lu Constitution. 
('1) Article HH du livre Il du projet. 
(5) Voy. Ic titre Vlll du livre lil. 
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Au contraire, quand le tribunal [\ été saisi par voie do citation directe ou 
pa1· comparution volontaire, il ne se trouve en· présence d'aucune décision 
antérieure. Le renvoi du prévenu devant le juge d'instruction ne rencontre 
alors aucun obstacle. 

An:r. {29. 

Si le prévenu est convaincu d'un clélit, le tr-ibu-nal correctionnel prononcera 
la peine et statuera, par le même jugement, sur les demandes en dommages 
intérêts. 
Il ordonnera aussi que les effets pris et les objets saisis appa-rtenant à des 

tiers seront rest-itués à lem· propriétaire. Néanmoins, s'il y a eu condamnation, 
cette restitution ne sera faite que s'i le jugement est devenu in·évocable. 

Cet article n'est pas entièrement conforme à la législation actuelle. 
L'article 2{ de la loi du 20 avril -1874 permet au tribunal d'ordonner l'ar 

restation immédiate du prévenu condamné à une peine d'emprisonnement de 
plus de six mois. 

Nous estimons que cette disposition doit être reproduite dans le texte du Code 
de procédure pénale. Sa suppression amènerait cette singulière conséquence 
que l'inculpé, quand la procédure préliminaire a été close par la chambre du 
conseil, ne pourrait plus être arrèlé qu'après le jour où le jugement serait 
coulé en force de chose jugée. La loi refuserait à un tribunal entier, après un 
jugement et coutre un condamné, ce qu'elle permet à un seul juge avant le 
jugement et contre un inculpé. 

On sait avec quelle vigueur- Bonneville a fait ressortir les inconvénients de 
ce système. « Le juge d'instruction , dit-il , n'a pas cru devoir décerner un 
» mandat de dépôt. L'inculpé, resté libre, est cité en police correctionnelle. 
>) ~lais alors on apprend qu'il liquide ses affaires, qu'il réalise son avoir afin 
» de se soustraire à l'exécution de la peine ... li vient d'être condamné à cinq 
» années d'emprisonnement; il est là1 dans l'audience, annonçant publique 
» ment l'intention de Iuir, el le tribunal qui entend cela ne pourrait rien 
» pour assurer- l'exécution de son jugement(')! >> 

Nous proposons, à l'unanimité, de maintenir le second alinéa de l'article eu 
de la loi du 20 avril !874, par l'adjonction des mots suivants au texte de 
l'article i29 du projet: Jf pourrn ordonner l'arrestatùm immédiated-u préoen« 
condamné à -un emprisonnement de plus de six mois. 

An:r. i30. 

S'il se commet mi délit dan« l'enceinte ef penden! la durée de l'audience> le 
présiden! dressera procës-oerb«! du {ait, entendra le préoenu. el les témoins, et 
le tribunal appliquera sans désemparer les peines prono1tcéPs par la loi. 

(1) De l'amélioraliott de la loi cri mi-nette, t. I••, p. 467. 
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Il pourra 'néanmoins renvoyet le prévenu devant le juge d'instnwtion et 
décerner, s'il y a lieu, un mandat <l'amener. 

Le livre lil du projet renferme un titre spécial Iraitant des délits commis 
à l'audience des tribunaux. C'est évidemment dans ce titre que Ic texte de 
l'article ·t 501 s'il est maintenu par la Chamln-e, devra prendre place. Nous 
proposons sa suppression, sons la réserve de pouvoir le reprodui re 1 au 
besoin, quand nous procéderons à l'examen du titre X du livre UI. 

ART. f51. 

Tout juqemen: de condamnation rendu contre le prévenu et contre les per 
sonnes civilement 'responsables du délit ou contre la partie civile, les condam 
nera aux [rai» même eni,er·s la partie publique. 
Toutefoi«, la partie civile ne sera pas tenue vis-à-vis de l'É'tal aux frais faits 

avant son interoention. 
Les frais liquidés seront insérés dans la minute du jugement. 

Cel article reproduit le texte correspondant du Code d'instruction 01·in11- 

nolle, sans autre changement que Ja disposition portant que la partie civile 
fil} sera pas tenue envers l'État aux frais faits avant son intervention. Les rai 
sons qui militent en faveur de l'adoption de cette règle ont été antérieure 
ment indiquées ('). 

ART. 132. 

Tout jugement de condamnation énonce-ra : 1 ° les [ait«, 2° fa peine et les 
condamnations eioiles, 5° la loi dont on fera l'application et la mention que le 
texte eii a été lu à l'audienee peu· le président. Le texte de la loi sera inséré 
clans l'expédition, si le ministère public le 'requiert. 

L'article 19ö du Code d'instruction criminelle exige que toutes ces énon 
ciations se trouvent dans la minute du jugement. If veut mème que le texte 
des lois appliquées y soit littéralement inséré. 

Les auteurs du projet ont abandonné cette dernière prescription. Ils disent 
à cel égard : <c L'obligation d'insérer dans le jugement Ic texte des lois appli 
>, guées est supprimée par· le projet comme inutile. Toutefois, il faut réserver 
» au ministère public la faculté de requérir celte insertion lorsqu'il le jugera 
» nécessaire, par exemple, lorsqu'il devra produire une expédition du juge 
» ment dt> condamnation à l'appui d'une demande d'extradition adressée à 
» un gouvernement qui exige celte mention ('J. >> 

Nous avons approuvé celle rédaction , mais, pour que l'expédition du 

(1) Voyez notre rapport sur le titre précédent, p. 81. 
C) P. 4ri7 du rapport de l\l. De Le Court 
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jugement soit toujours conforme à la minute, nous avons remplacé les mots= 
inséré dans l'expédition, par ceux-ci: y sera inséré. 

A l'occasion des articles HH et 152, nous avons examiné une question qui 
ne manque pas d'intérêt. 

Ces articles déterminent les énonciations que le jugement doit contenir; 
mais ni l'un ni l'autre ne fixe le délai dans lequel il doit être prononcé. Les 
auteurs du projet s'en sont référés à l'article 146 de la loi du 18 juin 1869, 
portant : En matière criminelle) le jugement est prononcé de suite, ou au: plus 
tard à l'aitdience qui suit celle où les débats ont été clos. 

Cette règle a été critiquée, et le législateur italien lui a substitué la disposi 
tion suivante : La sentence sera prononcée z"mmédiatement après la clôture des 
débats, à peine de nullité (1). 

Nous n'avons pas cru devoir aller jusque-là. li importe, sans doute, que 
les incertitudes pénibles du prévenu ne soient pas inutilement prolongées. 
li importe surtout qu'on fasse cesser, aussi promptement que possible, la 
détention préventive d'un homme qui peut étre déclaré innocent. Mais 
l'intérêt social, et même l'intérêt bien entendu des prévenus, exigent tout 
aussi impérieusement que les juges ne soient pas obligés de rendre leurs 
sentences avec une précipitation dangereuse. A notre avis, l'article 146 de la 
loi du 18 juin f869 peut être maintenu sans inconvénient, dans un pays où 
la détention préventive est décomptée de la durée de la peine. 

ART. 155. 

Une amende de 10 0 à S O O f ra nes se1·a encourue par le greffier qu1: déli 
vrera expédition d'un jugement avant qu'il ait été signé. 

L'article 196 du Code d'instruction criminelle porte: La mimüe du juge 
ment sera signée au plus tard dans les vfngt-quat'l·e heures, pa·r les juges oui 
l'auront rendu. Les greffiers qui délivreront expédition d'unjugement avant 
qtlil ait élé signé seront poursuicis com·me faussaires. Les procureurs impé 
riauœ se feront représenter, tous les mois" les minutes des jugements; et, e-,i 
cas de contravention au présetü article, ils en dresseront p1·ocès-verbal pou1· 
ètre procédé ainsi qu'il appm·tiendra. 

Les auteurs du projet ont supprimé les paragraphes i et 5 de cet article. 
Ces règles figurent aujourd'hui dans la loi d'organisation judiciaire du 
18juin 1869, et il est inutile de les reproduire dans le Code de procédure 
pénale. 

Le deuxième paragraphe, à la fois inutile et trop rigoureux, a été considé 
rablement modifié. 

Ainsi que l'a dit l'honorable rapporteur de la Commission extra-parlemen- 

(•) Art. 518 du Code de procédure pénale.' 
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taire, il est évident qu'un greffier qui, avec une intention coupable, délivre 
expédition d'un jugement non encore signé, en y attestant que cc Jugement a 
été signé et en y inscrivant des signatures qui ne se trouvent pas sur la 
minute, commet Ic crime de faux prévu par les articles 194 et f9ö du Code 
pénal. 

Mais il est tout aussi évident que le greffier qui, sans intention frauduleuse, 
par négligence ou par ignorance, se borne à délivrer, d'un jugement non 
encore signé une expédition littéralement conforme à la minute, n'est pas un 
faussaire. li commet une grave irrégularité; mais celle-ci est suffisamment 
punie par une amende de 100 à t>OO francs. 

ART. f34. 

Le jugement sera exécuté û la requéle du procurnur du roi et de la pai·tie 
civile, chacun en ce qui le coscerne. 

1'oute/ois, les po1.trsuites pour le 1·ecouvrement des amendes, confiscatiotis 
et frais, seront {ailes au nom du proc1trezw du roi par l'adm.inistration de 
l' erwegz'strement. 

L'article f 54 maintient la législation actuelle. 
Le mode d'intervention du receveur de l'enregistrement est réglé pa1· les 

articles 154, f55Î f 57 el 140 de l'arrêté royal du 18 juin 18ä5. 

ART. iäf>. 

Le procureur du roi sera tenu, dans les huit jours de la p)·ononâation d·u 
jugement, d'en envoyer un ext1·ait au procureur général. 

Les auteurs du projet ont formulé cette règle, afin de faciliter au procureur 
1énéral l'exercice du droit d'appel que lui attribue la législation existante. 

.Nous croyons que ce texte ne serait pas dépourvu de valeur; quand même 
la Commission, en procédant à l'examen du titre IV du livre li du projet, 
enlèverait au ministère public le droit d'appel dans les matières correction 
nelles et de police. Il aurait toujours pour résultat de faciliter la surveillance 
exercée par le procureur général sur les actes du procureur du roi. 

Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous propose1·, avec Jes modifications 
indiquées ci-dessus, l'adoption du titre li du livre Il du projet de Code de 
procédure pénale. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
JULES GUILLERY. 

(1) Rappo~t de M. De Le Court, p. 4ti8. 
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PROJETS DE LOI. 

l1rojet du Gouvernement. 

TlTRE ll. 

DE LA PROC~'.DURE DEVANT 1,1, flllBUNAI, 

COIIIIEC'rlONN6J •• 

An1·. -l l2, 

Les tribunaux. de première instance connnl 
trout, sous le litre de tribunaux correctionnels, 
de toutes les infractions punies de peines cor 
rectionnelles pm· Ic Corle pénal, pur le Code 
forestier et par les lois et règlements pnrticu 
liers. 

Pt•ojet de la Oommïsslon, 

TITRE ll. 

DE LA PROCÉOUl\E DEVANT Lli TRIBUNAi, 

CORI\EC'flONNEL, 

SECTION l'l\E111ÈllE. 

De la procédure eorrectteunette ordlnalre. 

Ain. ,t l4 (1). 

A moins d'exceptions édictées par ln loi, les 
tribunaux correetionuels connaîtront ties infrac 
tions punies de peines eorrectionnelles, 

AnT. l l5. 

Le juge d'instruction ne pourra prendre part 
nu jugement des affuires qu'il a instruites. 

Anr. us. 1 Anr. 116 

Le tribunal eorrectlounel sera saisi de ln Le tribunal eoereetionnel sera saisi de la con- 
connaissance des délits de sa compétence, son naissance des infractions de sa compétence, 
par le renvoi qui lui en sera fait conformément soit par la comparution volontaire des parties 
aux: dispositions du présent Code, soit par lu sur un simple avertissement du procureur du 
citation donnée directement nu prévenu et aux roi, soit par le renvoi qui lui sera fait confor 
pcrsonnes civilement responsables par ln pnrtie mément aux dispositions du présent Code, soit 
civile, et tians tous les cas pm- le proeureur du par la citation directement donnée au prévenu 
roi. et aux personnes civilement responsables par 

la partie civile ou par Ic procureur du roi, 

AnT, 114. 1 AnT. 117. 

Les parties pourront aussi comparaître vo-1 Le président. du tribunal désignera un dé 
lontairement, sur un simple avertissement du fcnseur d'office aux prévenus détenus préven- 

(1) Nous continuons la série lies numéros indiqués à la 
suite du rapport précédent. 

!O 
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l.lrojct du Gouveruemeut. 

procureur du roi, s1111s qu'il soit besoin de 
citation. 

AnT, Hf>. 

La partie civile fera, pnr l'acte de citntion, 
élection de domicile dans ln ville où siège le 
trihunnl ; ln citation liemlrn lieu de plainte. 

A1tT. Hû. 
Toute citation énoncera Ic fuit de ln préven 

tion. 
Il y aura au moins un délai de trois jours, 

outre 1111 jour par cinq myriamètres, entre la 
citation et Ic jour fixé pour la comparution, à 
peine de nullité de la condumnntion qui serait 
prononcée par tlêfaut contre la personne citée. 

Néanmoins, cette nullité ne pourra être pro 
posée qu'à lu première audience el avant toute 
exception 011 défense, 

AnT. H7. 
Si ln personne assignée ne comparaît pas nu 

jour et à l'heure fixés par la citation, elle sera 
jugée par défaut. 

Si elle compnmlt, mais se retire lorsque 
l'instruction est commencée, Ic jugement sera 
réputé eontrndictolee. 

ll1·0Jet de la Commission. 

tivernent, lorsqu'ils en feront la demande et 
qu'ils justifieront de leur indigence. 

Cette disposition sera mentionnée duns ln 
citation. 

AnT. H8. 

Ln portie civile fera, pat• l'acte do citation, 
élection de domicile duns ln. ville ou siège le 
trihuual, si l'ile n'y a pas son domicile ou sa 
résidence, 

At\T. 1,1 o. 
(Comme-ci-contre.) 

li y aura au moins un délai de huit jours, 
outre un. jour par cinq myriamètres, entre lu 
citation et le jour fixé pour la comparution, ù 
peine de nullité de ln condnmnetion qui serail 
prononcée par défaut contre la personne citée. 

(Comme ci-contre.) 

Anr, ·120. 
Le prévenu, la partie ci-vile ou leur défen 

seui- pourront, pendant le délai indiqué dans 
la citation, prendre ccnnaissance nu greffe des 
actes et des documents de la cause. 

An-r. ·l:2-1. 
Dans les affaires relatives à des défits qui 

ne peuvent pas entrainer la peine d'emprison 
nement, le prévenu pourra se faire représenter 
par un mandataire spécial; le tribunal pourra 
néanmoins ordonner sa comparution en per 
sonne, Le prévenu qui n'obtempère pas it cet 
ordre sera jugé pnr défaut. 
111 partie civile peurra, dans tous les cas> se 

fnire représenter par toute personne munie 
d'un pouvoir spécial. 

ART. 122. 
Le prévenu qui ne comparait pas nu jour et 

à l'heure fixés par ln citation sera jugé par dé 
faut, si la citation lui a été personnellement 
signifiée. 

Dans Ic cas contraire, si le fait est punis 
sable d'un emprisonnement de trois mois au 
moins et si la poursuite a été intentée par le 
ministère public, le président du tribunal 
pourra décerner contre le prévenu un mandat 
d'arrêt, renfermant l'ordre de Ic conduire dans 
lu prison du lieu où siège Ic tribunal. 
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l't•oJcl uu Guuvernement. 

Ain. 118. 

Duns les .iffaires relatives li des délits qui ne 
peuvent pus emporter la peine d'eruprisonue 
meut, le prévenu pourra se fair(' représenter 
par toute personne munie d'un pOU\'OÎr spé 
cial; le tribunal pourrn, néanmoins, s'il le juge 
nécessaire, ordonner sa comparution en pc1· 
sonne; s'il n'obtempère pus ii cet ordre, il sera 
jugé par· défaut. 

AnT. H9. 

La personne condamnée par défaut pourra 
faire opposition au jugement. 

L'opposition devra, à peine de déchéance, 
être notillée ptll' le prévenu au ministère 
public et i1 Ia partie civile, et par celle-ci au 
prévenu et au ministère public, dans les cinq 
jours de ln signification du jugrmcnt ouf re un 
jour par cinq myriamètres. 

Ce délai ne courra, quant nu prévenu, que 
du jour où le jugement aura été signifié à sa 
persoune ou ù son domicile ; et s'il prouve qu'il 
n'a plt avoir connaissance de cette signification 
au moment où elle a été faite, Ic délai ne courra 
que du jour où il a dû la connaitre. 

1•r0Jet ile la uommtsstcn. 

La cause sera ensuite remise, et, même duns 
Ic eus où le fuit n'est pas punlssable d'emprl 
sonnement, un extrait de la citation sera, pat· 
les soins du ministère publie, afllché ù la porto 
du trlbunal et inséré dans un ou deux jour 
naux désignés par le tribunal, 

Cet extrait contiendra Ic nom et, si possible, 
les prénoms du prévenu, sa profession, son 
domicile ou sa résidence, Jo délit qui lui est 
imputé, ainsi que Ic jour et l'heure où le tri 
bunal procédera au jugement. 
Il y aura un délai d'un mois au moins entre 

celle publication et !c jugement. 

A1t1', 125. 

Un membre du barreau ou un parent pouna, 
même sans être porteur d'uno procuration, 
présenter la défense du défaillaut. 

AnT. 124. 

Si ln personne assignée eompuruit, mais se 
retire lorsque l'instruction est commencée, le 
jugement sera réputé contradictoire. 

(Su1•1arlmé, lrcms/ëré plus lumt.) 

ART, '1215. 

Le condamné par Mfaut pouera for-mer 
opposition dans les dix jours qui suivent la 
signiticntion du jug('mcnt ii sa personne 

Si la signification n'a pas été faite à per 
sonne, l'opposition sera recevable jusqu'à l'ex 
piration des délais de la prescription de la peine, 
à moins que des actes d'exécution n'attestent 
que le condamné eu a eu connaissance, Dans ce 
dernier- cas, l'opposition ne sera recevable que 
dans les dix jours, à partir de celui où celte 
connaissance aurn été constatée. 

L'opposition devra, it peine de déchéance, 
être notifiée pat· re prévenu au ministère 
publie et à ln partie civile, et pur celle-ci au pré 
venu el au ministère public. 

H 
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flrojet du Gouvernement 

ART. '120. 

La condamnation sera comme non avenue 
par suite de l'opposition. 

Nénnmoins, les frnis de l'expédition et de la 
signification du jugement par défaut et ceux 
föits sur l'opposition pourront être mis à ln 
charge de la partie défaillaute, 

A1\T. 121. 

L'opposition sera non avenue si l'opposant 
ne comparait pas pour présenter sa défense à 
l'audience à laquelle l'affaire sera fixée; et le 
jugement que le tribunal aura rendu sm· l'op 
position ne pourra être attaqué que par la voie 
de l'appel. 

ART. ·122. 

Les délits seront prouvés soit par procès 
verbaux ou rapports, soit pm- témoins, i1 défunt 
de rapports ou de procès-verbaux ou à leur 
uppui, sans qu'il soit interdit au tribunal de 
fonder sa conviction sm· d'autres fnits, eircon 
stances ou documents, qui ont fait l'objet d'un 
débat à l'audience. 

Nul ne sern admis 11 faire preurn par témoins 
outre ou contre le contenu aux procès-verbaux 
ou rapports des officiers de police ayant reçu 
tic ln loi le pouvoir de eonstntcr les délits et 
contraventions jusqu'à inscription de faux. 
Qnanl aux procês-verbaux et rapports faits par 
des aj-ents, préposés ou officiers auxquels la loi 
n'a pus accordé Ic droit d'en être crus jusqu'à 
inscription de faux, ils pourront érre débattus 
par des preuves contraires écrites ou testimo 
niales. 

I•rojet de Ia Commlsslou. 

ART, 126. 

Si l'opposition n'est pas faite dans les dix 
jours qui suivent la signification du jugement, 
il pourra être procédé à l'exécution des cou 
damnations civiles. 

ART, U!7. 

(Comme cl-cnntre.) 

Néanmoins, les dépens pourront être mis à 
la charge de la partie défaillante. 

ART. 128. 

(Comme ei-contre.) 

Les citations seront faites à la requête du 
ministère public, pour l'action publique, à. la 
requête des parties civiles ou civileml"'nt res 
ponsables, pour leurs intérêts civils. 

A défaut de la partie civile, Ic tribunal 
pourra être saisi par ln partie ayant intérêt au 
maintien des condamnations civiles. 

Ain. 129. 

(Comme ei-eontre.) 
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l't•ojel du Geuverneiueut. 

ÁIIT. -125, 
Le tribunal correctionnel se conformera aux 

dispositions des articles 100, 101, 114, Ht>, 
,t 16 (1), 28, 51:i, 56. 57, 4·1, 1~2, ~ 2, !~3, M, 4t:i, 
lî 1, M et titi(~) ei-dessus, pour l'instruction et 
le jugement des effuires qui lui soul déférées. 

Ain. ,121h 
Le procês-vcrbal do l'audience mentionnera 

les noms, áge, profession et demeure des (Hll' 
ties et des témoins, Ic serment de ces derniers 
et leurs priucipales déelarutions, Cc procès 
verbal, signé por Jo président et Ic grellier, 
sera joint en original aux pièces de la procé 
dure. 

Atn. ·l2ts. 
Le ministère public et la partie civile expo 

seront l'affaire à I'audience ; les procès-vci-bnux 
ou rapports seront lus par h: greffier; Ici; 
témoins pour et contre seront entendus s'il y a 
lieu et les reproches proposés et jugés; les 
pièces pouvant servir tl conviction ou à décharge 
seront représentées aux. témoins et aux pa1• 
ties; Ic prévenu sera interrogé; le prévenu et 
Jes personnes civilement responsables propo 
seront leur défense ; ln partie civile prendra 
ses conclusions; Ic ministère public résumera 
l'affaire et fera ses réquisitions; le prévenu et 
les personnes civilement responsables pour 
ront répliquer. 

ART. 126. 
Si Ic fait ne constitue ni délit ni routrnvcn 

tion, ou si la eulpnhilité n'es! pas établie, Ic 
tribunal renverra Ic prévenu de lu poursuite et 
statuera, pur Ic mèmc jugement, sur ses dom 
mages-intérêts. 

AnT. 127. 
Si le fait n'est qu'une contravention et si Ic 

renvoi n'est pas demandé, le tribunal appli- 

(') Du liv. 1" du projet. 
(') Du liv. li du projet. 

I11·0Jet lie la t;ommissiou. 

A111·. 150. 

Le tribunal correctionnel se conformera aux. 
dispositions tics nrtleles Ht, 112, H5, H4, 
H ä, -1 ro, 126, 127, ·t 28, ·137 (du livre l"), 29, 
561 57, 58, 42, 45, § 2, 44, 415, 40, 152, öö et 56 
(du livre Il), pour l'instruction et Jo jugement 
des affaires qui lui sont déférées. 

AnT. t51. 
Le procès-verbal de l'audience meutlonnera 

les noms, prénoms, äge, profession et demeure 
des parties, les réponses du prévenu, les décla 
rations des témoins et leur serment ou la pro 
messe solennelle de dire la vérité. 

Cc procès-verbal> signé par Ic président et 
par Ic greffier, sera joint en original aux pièces 
de la procédure. 

AaT. -t52. 
Le ministère public et la partie civile expo 

seront l'affaire; les procès-verbaux ou rapports 
seront lus p,n· Ic greffier; les témoins pour et 
contre seront entendus, s'il y a lieu, el les 
reproches proposés et jugés; les pièces pouvant 
servir à conviction ou à décharge seront repré 
sentées aux. parties et aux témoins; Ic prévenu 
sera Interrogé; la partie civile prendra ses cou 
elusions; Ic ministère public résumera l'affaire 
et fera ses réquisitions ; Ic prévenu et les per 
sonnes civilement responsables présenteront 
leur défense. 

Lu réplique sera permise à la partie civile et 
au procureur- du roi; mais le prévenu aura 
toujours la parole le dernier. 

AnT. Hi5. 
Si Ic fuît n'est pas puuissnhle ou si lu culpa 

bilité n'est pas établie, Ic tribunal renverra Ic 
prévenu de la poursuite et statuera sur ses 
dommnges-intéréts. 

li sera immédiatement mis en liberté, s'il 
pas retenu poui- autre cause. 

ART. -15/~. 

(Comme ci-eontro.) 
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P1•0Jet d11 Gouvernement, 

quera la peine et statuera, s'il y n lieu, sur les 
dommages-Intérôts, 

Dans ce cas, son jugement sera en dernier 
ressort, 

L'appel sera néanmoins recevable s'il y a 
contestation sur Ja nature du fuit. 

AR1'. 128. 

Si le tribunal, saisi pat• renvoi de Ja chambre 
du conseil ou de la chambre des mises en accu 
sation, estime que le fuit de la prévention est 
de nature t1 emporter une peine criminelle, il 
se dëctaecra incompétent. 

S'il se trouve saisi par citation directe de 
l'une des parties ou par comparution volon 
taire, il renverra le prévenu devant le juge 
<l'instruction compétent et déccruem, s'il y a 
Heu, un mandat d'amener. 

AnT. 129. 

Si Ic prévenu est convaincu d'un délit, le 
tribunnl prononcera ln peine et statuera, par 
Ic même jugement, sut· Jes demandes en dom 
mages-intérêts. 

Il ordonnera aussi que les effets pris et les 
objets saisis appartenant à des tiers seront 
restitués à leur propriétaire. Néanmoins, s'il y 
a condamnation, celle restitution ne sera faite 
que si le jugement est devenu irrèvocablc. 

AnT. '150. 

S'il se commet un délit dans l'enceinte et 
pendant la durée de l'audience, Ic président 
dressera procès-verbal du fait, entendra le 
prévenu et les témoins. cl Ic tribunal appli 
quera saus désemparer les peines prononcées 
par la loi. 

Il pourra néanmoins renvoyer Ic prévenu 
devant le juge d'instruction et décerner, s'il y 
a lieu, un mandat d'amener. 

ART. 'l5L 

Tout jugement de condamnation rendu con 
tre Ic prévenu et contre les personnes civile 
ment responsables du délit ou contre la partie 
civile, les condamnera uux frais même envers 
la partie publique. 

l)1·ojet <le la Commission. 

(Comme ci-contre.) 

(S11pp.-lwé.) 

ART. 155. 

(Comme ci-contrc.) 

ànr. 156. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ei-eontre.) 

li pourra ordonner l'arrestation immédiate 
du prévenu condamné i1 un emprisonnement 
de plus de six mois. 

(Sup1,rlmé, reproduit plus loin.) 

Anr. 157. 

(Comme ci-conue.) 
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Toutefois, Jo partie civile ne sera pos tenue 
vis-à-vis de l'Étnt aux frais faits avant son inter 
vention. 

Les frais liquidés seront insérés dans lu mi 
nute du jugement. 

An1·. f 52. 

Tout jugement <le eoudnrnnntion énoncera: 
1° les faits; 2• la peine et les condamnations 
civiles; 5• ln loi dont on fcrn I'nppllcntiou et ln 
mention que le texte en n été lu 11 l'audience 
pm· Ic président. Le texte de ln loi sera inséré 
dans l'expédition, si Ic ministère public Ic 
requiert. 

r\nT 155. 

Une amende de -IO0 à 500 f1•1111cs sm u 
encourue par Ic g1·cffier qui délivrera expédi 
tion d'un jugement avant qu'il nit été signé. 

ART. 15i. 

Le jugement sera exécuté à la requête du 
procureur du roi cl de la partie civile, ehncun 
en ce qui le concerne. 

Toutefois, lel poursuites pour le recouvre 
ment des amendes, conâseations et frais, seront 
faites 011 nom do procureur du roi, por I'ndmi 
nistratien de l'enregistrement e, des domaines. 

ART. f 515. 

Le procureur du roi sera tenu, dans les buit 
jours de la prononciation du jugement, d'en 
envoyer un extrait au procureur général. 

Projet tie· ta CommissJon. 

AnT. 158. 

Tout jugement de condmnnotion énoncera : 
1 ° les faits; 2° ln peine et los eondamnntlons 
ch iles; 3° ln loi dont on fera l'epplîeation et la 
mention que le texte n (:té lu ù l'audience par 
le président. Le texte de la loi y sera inséré, si 
Ic ministère public Ic rcquiei-t, 

Anr, ·159. 

(Comme ei-ccntre.) 

AnT. HO. 

(Comme ci-contre.] 

ART. 141. 

(Comme ci-rontre.) 

SECTION ll. 

De la proeédure correcUonnelle en cas 
de flagrant dêUt. 

ART. 142. 

Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit, 
pour un füil punissable de peines correction 
nelles, pourra être immédiatement conduit de 
vant le procureur du roi. 

AnT. 145. 

Le procureur du roi, après l'avoir interrogé 
et sans devoir dresser procès-verbal de l'inter 
rogatoire, déférera l'inculpé au juge d'Instruction 
en la forme ordinaire, ou le fera traduire sur-Ie 
champ à l'audience du tribunal correctionnel. 
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Duns cc cos, le procureur du roi pourra 
mettre l'inculpé sous mandat d'arrêt, si la 
détention préventive est autorisée pnr ln loi. 

A1rr. u,~. 
Si Ic tribunal ne siège pas, le proeureur du 

l'Oi est tenu de faire asslgner l'inculpé pou!' 
l'audience du lendemain. Le tribunal est, au 
besoin, spécialement convoqué. 

An1·. -14!5. 

Les témoins peuvent être requis verbalement 
pai- tout officier de police judiciuiee ou agent 
lie ln force publlque, Ils sont knus de compn 
rnître sous les peines portées pat• les m-ticles 51 
et 52 du titre précédent. 

AnT. 146. 

Si l'inculpé le demande, le tribunal lui 
accordera un délai de trols jnurs nu moins pour 
prépnrei- Sil défense. 

ART. ·147. 

Si l'affaire n'est pas en état de recevoir juge 
ment, Ic tribunal en ordonncrn le renvoi, pour 
plus nmple information, à l'une des plus pro 
chaines audiences, et, s'il y a lieu, mettra l'in 
culpé provisoirement en liherté , avec ou sans 
caution. 

An-r. 148. 

Les articles: précédents ne sont pas appliea 
bles aux délits t(lli n'appartiennent pas ii la 
jm-idietion des trihunnux correctionnels. 


